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Resume 

Dans un contexte de croissance exponentielle de la publication 

savante electronique, ce travail montre comment la Bibliotheque de 

VUniversite Laval insere les periodiques electroniques dans le circuit du 

document et comment, a 1'interieur d'un consortium de bibliotheques 

universitaires quebecoises, elle contribue aux processus de negociation, 

d'acquisition et de traitement de cette documentation, afin de repondre aux 

besoins de ses usagers. 

Mots-cles 

Periodiques electroniques 

Universite Laval (Quebec, Canada). Bibliotheque 

Abstract 

In the context of an exponential growth of scholarly electronic 

publications, this report shows how the Library of Laval University inserts 

electronic reviews in the document circuit and how, inside a consortium of 

Quebec academic libraries, it takes part in the process of negotiation, 

purchase and the treatment of this material, in order to meet the needs of its 

patrons. 
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Preambule 

Les developpements majeurs que connait la publication savante 

electronique a 1'heure actuelle et la croissance exponentielle de cette 

production obligent les bibliotheques a s'adapter. Ce bouleversement est en 

train de modifier fondamentalement tout le processus de 1'information 

scientifique et technique. Or, comme le dit Jean-Claude Guedon, professeur 

titulaire de bibliotheconomie a l'Universite de Montreal, « Ie temps n'est 

plus de se demander si les revues electroniques sont possibles ou 

souhaitables, il faut desormais courir simplement pour ne pas se laisser 

irremediablement lacher par un ensemble de developpements qui 

bouleversent actuellement tout le paysage de 1'edition savante ». 

Les bibliotheques universitaires et academiques se doivent donc 

s'adapter face a ce paysage documentaire extremement evolutif et encore 

instable que sont les periodiques electroniques. 

Dans ce cadre, la Bibliotheque de VUniversite Laval a mene une 

serie de reflexions en concertation avec les bibliotheques universitaires et 

academiques quebecoises au sein d'un consortium quebecois, et a engage une 

serie d'actions pour 1'acquisition, le traitement et la mise a disposition des 

periodiques electroniques en direction de son public. 

A partir de conditions institutionnelles, financieres, materielles et 

humaines, comment la Bibliotheque de 1'Universite Laval gere-t-elle les 

abonnements de periodiques electroniques ? Comment s'effectue le double 

abonnement periodique version papier / periodique version electronique ? 

Quelles sont les conditions d'obtention d'un periodique electronique ? 

Comment se deroule la collaboration entre bibliotheques universitaires 

quebecoises, et en quoi consiste-t-elle ? Comment s'effectue la diffusion des 

periodiques electroniques aupres du public? Quels sont les services a mettre 

en oeuvre pour ce faire ? 
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Ce sont autant d'interrogations nombreuses, complexes et parfois 

subtiles que je tenterai d'aborder dans ce memoire. Apres une presentation 

generale de la Bibliotheque de 1'Universite Laval et de 1'environnement dans 

lequel elle s'inscrit, je presenterai les collections de periodiques 

electroniques de la Bibliotheque, et dans une troisieme partie le circuit des 

periodiques electroniques, du choix aux conditions d'archivage, en passant 

par les acquisitions, le traitement et la diffusion aupres du public. 
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L'environnement de la Bibliotheque 
de 1'Universite Laval 

1. La Bibliotheque de l'Universite Laval 

1.1. Presentation generale et historique 

C'est en 1852 que la Reine Victoria octroya la Charte constituant 

FUniversite Laval, qui devint alors la premiere universite francophone et 

catholique en Amerique du Nord. En 1970, une nouvelle Charte du Parlement 

du Quebec modifia le statut de 1'Universite pour en faire un etablissement 

dorenavant laique, tout en continuant a reconnaitre son role en tant que 

vecteur important pour le rayonnement de la culture d'expression frangaise. 

A 1'automne 1999, 1'Universite Laval accueillait plus de 35 000 

etudiants aux trois cycles universitaires et ce, dans plus de 350 programmes 

d'etude. Pres de 20% d'entre eux etaient inscrits en T ou 3e cycle. Le corps 

professoral se compose quant a lui de quelques 1 600 professeurs regroupes 

au sein de 16 facultes. Plus de 1 100 d'entre eux, majoritairement repartis 

dans pres de 125 centres ou equipes de recherche, sont activement impliques 

en recherche et regoivent annuellement plus de 100 millions de dollars 

canadiens en subventions et commandes externes ; ce qui place 1'Universite 

Laval dans le groupe des dix plus importantes universites canadiennes en 

matiere de recherche. ^De plus, 1'Universite Laval a la volonte de 

s'internationaliser, notamment en etant davantage presente dans differents 

projets internationaux, mais aussi en offrant un enseignement et en realisant 

des recherches qui tiennent compte de cette orientation. I 

Les origines de la collection de la Bibliotheque se confondent avec 

celles de la Bibliotheque de 1'Universite Laval. Lors de la creation de 
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VUniversite Laval, le Seminaire de Quebec fonde en 1663 par Monseigneur 

de Laval mit a la disposition de la nouvelle universite une collection de 

15000 volumes. En 1950, les collections demenagent vers le campus 

universitaire de Sainte-Foy, situee en banlieue de Quebec puis, en 1968 est 

inaugure 1'actuel batiment abritant la BibliotMque de 1'Universite Laval, 

davantage conforme aux normes d'une bibliotheque universitaire. 

La Bibliotheque de 1'Universite Laval1 est aujourd'hui composee de 

deux entites, la Bibliothequdf^enerale2, et la Bibliothequ<Ts^ientifique. 

Tout au long de cette histoire, le developpement des collections a 

mis 1'accent sur un certain nombre de domaines d'excellence, tels la 

musique, l'histoire, les litteratures fran$aise et quebecoise, le droit, la 

philosophie, la theologie, etc. Cela s'est fait en depit de la situation 

budgetaire, souvent difficile ces deux dernieres decennies. La principale 

consequence de ce contexte fut que la Bibliotheque n'a pas ete en mesure de 

maintenir son rang dans 1'ensemble des bibliotheques de recherche de 

1'Amerique du Nord. Cette situation, reconnue par 1'Universite Laval, est en 

voie d'etre corrigee. 

Chaque annee, la Bibliotheque accueille dans ses locaux plus de 1,3 

millions de lecteurs, a qui elle prete pres de 500 000 documents, auxquels il 

faut ajouter un million de documents consultes sur place. 

La Bibliotheque, ainsi que les dix-huit autres bibliotheques 

universitaires quebecoises, couvre 1'ensemble de la province canadienne de 

Quebec : une superficie grande comme trois fois la France (1 540 700 km2), 

d'une population de 7 millions d'habitants dont plus de 85% sont 

francophones. 

1 Dorenavant, la Bibliotheque de 1'Universite Laval sera designde sous le nom de « Bibliotheque ». 
2 On peut penser que ia Bibliotheque Gdndraie pourrait s'appeler aussi Bibliotheque en Sciences Humaines et 
Sociales afin d'etre le pendant de la Bibliotheque Scientifique, cependant la Bibliothdque Generale comprend 
egalement les services generaux de la Bibliothdque, outre les collections en sciences humaines et sociales. La 
description des collections de la Bibliotheque est detaillee dans le paragraphe 1. du chapitre « les collections de 
periodiques electroniques a la Bibliotheque de 1'Universite Laval ». 
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C'est donc une bibliotheque universitaire generaliste, couvrant tous 

les domaines du savoir, des sciences humaines, economiques et sociales aux 

sciences pures et appliquees, pour un public de tous niveaux universitaires. 

1.2. Mission de la Bibliotheque 

3 • • La mission de la Bibliotheque s'inscrit entierement dans les 

missions de 1'Universite Laval : 

Participer a la mission d'enseignement et de recherche de 

r. VUniversite Laval en fournissant un environnement 

' intellectuel et physique de qualite qui repond aux besoins 

d'information de la clientele desservie. 
. €\ 

II est d'ailleurs remarquable qu'il n'existe aucune bibliotheque de 

faculte, de laboratoire ou de centre de documentation a 1'Universite Laval. 

Les uniques ressources documentaires de niveau universitaire ou tout au 

moins les seules qui soient consequentes et organisees, sont disponibles a la 

Bibliotheque pour 1'ensemble de la communaute universitaire de Laval ainsi 

que pour les visiteurs exterieurs. 

Outre les fonctions traditionnelles de toute bibliotheque universitaire 

telles le developpement des collections selon les besoins des programmes 

d'enseignement et de recherche, la conservation de ces collections, la 

formation des usagers a la recherche documentaire, le reperage des 

collections et la gestion des ressources humaines, materielles et financieres, 

1'accent est clairement mis dans le mandat du 19 juin 1996 sur Vutilisation 

des nouvelles technologies : 

Assurer 1'acces le plus large que possible a Vinformation en 

recourant aux moyens classiques et aux nouvelles 

technologies [...] 

3 L'intitule complet de la mission de la Bibliotheque de 1'Universite Laval est cconsultable en Annexe A. 
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De plus, des recommandations emanant de FUniversite Laval 

portent expiicitement sur le developpement des collections numeriques 

(periodiques, monographies, banques de donnees), notamment sous forme de 

bibliotheque virtuelle. 

Enfin, 1'usager est au cceur des preoccupations de la Bibliotheque. 

Cela transparait deja dans son mandat, mais la Direction de la Bibliotheque a 

fait en sorte que le souci des usagers soit une valeur fondamentale pour 

1'ensemble du personnel, du commis au chef de division. J'ai ainsi pu 

constater que cela est une realite au fur et a mesure de mes observations et 

des entretiens que j'ai eus avec les personnes rencontrees. La Bibliotheque 

part aussi a la rencontre des usagers en organisant des « groupes focus », 

sortes de reunions semi-directives avec des etudiants et des membres du 

personnel sur des questions que se pose la Bibliotheque4; et par 

l'intermediaire des conseillers a la documentation (bibliothecaires specialises 

dans un ou plusieurs domaines academiques) elle communique regulierement 

avec les chercheurs et les etudiants des 2e et 3e cycles pour connaitre leurs 

besoins. Cette preoccupation constante, quotidienne de 1'usager et de la 

satisfaction de ses besoins sous-tend finalement toutes les activites de la 

Bibliotheque. 

4 Elle a par exemple organise en novembre 2000 un groupe focus pour savoir ce que les etudiants voulaient voir 
sur le site Web de la Bibliotheque. 11 en est ressorti, entre autres, qu'ils desiraient plus de documents en iigne 
accessibles a distance. 
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1.3. Environnement fonctionnel 

1.3.1. Les budgets 

En raison du gel des budgets alloues par 1'Universite Laval a la 

Bibliotheque, combine a l'augmentation de pres de 15% des couts de la 

documentation, le budget d'acquisition de la Bibliotheque a diminue de 

quasiment 50% depuis 1996. Elle a du reduire fortement les depenses 

consacrees a 1'achat de monographies et annuler 1'abonnement a plus de 3000 

titres de periodiques sur un total de 7500 entre 1996 et 2000. 

collections sciences humaines et sociales 2,10 

collections scientifiques 3,00 

bibliotheque virtuelle 0,25 

depenses conjointes 0,65 

sous-total collections 6,00 

personnel (salaires) 8,50 

fonctionnement de la bibliotheque 0,50 

lolal l:\Ou 

Repartition budgetaire pour 1'annee 2000 

(en millions de dollars canadiens5) 

Aujourd'hui 1'Universite Laval a per§u la necessite d'allouer 

davantage de fonds budgetaires a la Bibliotheque, notamment pour le 

developpement de la bibliotheque virtuelle. La Bibliotheque a d'ailleurs cree 

un poste budgetaire specialement affecte au developpement de cette 

collection numerique, ce qui permet de donner une impulsion a 1'acquisition 

de documents electroniques. En effet, si les depenses pour les documents 

5 En decembre 2000, 1 dollar canadien vaut environ 5 francs frangais. 
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electroniques etaient prelevees sur le budget de la documentation papier, le 

risque serait que les acquisitions portent davantage sur les documents sur 

support papier, au detriment du developpement des collections sur support 

electronique. 

D'autre part, la Bibliotheque organise chaque annee une campagne de 

financement aupres des anciens etudiants de 1'Universite Laval et 

d'organismes prives afin de completer le budget de base. 

1.3.2. L'organigramme de la Bibliotheque 

La Bibliotheque6 est organisee d'abord en trois divisions: la 

division des collections des sciences humaines et sociales, la division des 

collections scientifiques et la division du traitement desfonds documentaires. 

Un comite de coordination (compose des chefs des trois divisions, du 

directeur de la Bibliotheque, du directeur des services de support et de 

developpement et de la conseillere en communication) est charge de faire la 

liaison entre les activites de ces trois divisions. 

Pour assurer la gestion des projets a forte composante informatique, 

la Bibliotheque a mis sur pied un comite directeur des developpements 

technologiques. 

Le directeur des services de support et de developpement a sous sa 

responsabilite l'information et la communication de la bibliotheque, les 

services administratifs ainsi que le Groupe Systemes, charge de 

l'infrastructure informatique de la Bibliotheque. 

Enfin le directeur de la Bibliotheque travaille en collaboration avec 

un Comite Conseil, qui comprend quatorze membres (un etudiant de 

1'Universite Laval, des professeurs de 1'Universite ainsi que le directeur de la 

Bibliotheque). Ce comite est charge de reflechir aux orientations, a 

1'organisation de la Bibliotheque et a 1'utilisation des ressources budgetaires. 

Les conseillers a la documentation ou bibliothecaires specialises 

dans une ou plusieurs disciplines academiques, sont charges du 
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developpement des collections de leur discipline, k l'aide du budget dont ils 

sont responsables. Ils sont egalement charges de la communication, de la 

formation documentaire et de la diffusion de 1'information aupres de la 

communaute universitaire. 

L'equipe du Repertoire des vedettes matiere est chargee du 

developpement de ce repertoire, inspire du Library of Congress Subjects 

Headings. La Bibliotheque nationale du Canada l'a adopte en tant que norme, 

tandis que la Bibliotheque nationale de France 1'utilise comme source 

d'alimentation du repertoire de vedettes matiere Rameau. 

A ces composantes s'ajoute une multitude de groupes de travail, 

charges de reflechir et de trouver des solutions concretes aux preoccupations 

de la Bibliotheque. Ils peuvent etre composes de conseillers a la 

documentation, de bibliothecaires, d'informaticiens de la Bibliotheque en 

fonction du sujet a traiter. Ces groupes de travail doivent rendre compte 

regulierement de leurs reflexions et activites a la Direction de la 

Bibliotheque. On peut citer par exemple les groupes de travail sur la 

reference a distance, sur 1'acces aux ressources electroniques, sur la 

conception d'une nouvelle page d'accueil du site Web de la Bibliotheque ; ou 

bien des groupes de travail aux activites plus traditionnelles, dont la 

formation documentaire ou la politique locale de traitement, etc. 

La communication entre les membres du personnel est grandement 

facilitee par les outils de communication que sont la messagerie electronique 

interne et 1'Intranet de la Bibliotheque, ou sont presents de nombreux 

documents d'information relatifs au fonctionnement de la Bibliotheque, entre 

autres les coordonnees de chacun des membres du personnel et les procedures 

d'acquisition et de traitement de la documentation. 

La structure d'organisation de la Bibliotheque offre donc 1'image 

d'un organisme traditionnel, base sur la hierarchie et la complementarite des 

6 Se reporter, pour plus de clarte, a 1'organigramme de la Bibliotheque de VUniversite Laval situe en Annexe B. 
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fonctions et des responsabilites. Cette structure de base est enrichie de 

comites et de groupes de travail qui permettent a la Bibliotheque, malgre ses 

effectifs reduits et une pyramide d'age vieillissante7, d'etre dynamique et de 

gerer 1'evolution constante des nouvelles technologies. 

1.3.3. Le personnel de la Bibliotheque 

Le personnel de la Bibliotheque comprend 240 employes, soit 216 

employes a equivalent temps complet. II y a notamment 56 cadres (cadres 

administratifs et bibliothecaires), 127 techniciens (biblio-techniciens et 

commis), ainsi qu'une equipe d'informaticiens (2 analystes-programmeurs et 

3 techniciens) qui gere le parc informatique et les bases de donnees. 

Une consideration particuliere par rapport aux autres bibliotheques 

universitaires quebecoises est que la Bibliotheque est la seule, et la premiere, 

a compter des informaticiens parmi son personnel. Elle est donc entierement 

autonome par rapport a 1'Universite Laval en matiere de ressources 

informatiques. 

Une autre particularite concerne la Bibliotheque. L'equipe 

d'informaticiens a ete mise en place en 1996. Suite aux importantes coupures 

budgetaires de cette meme annee, la Direction de la Bibliotheque a decide de 

maintenir 1'equipe d'informaticiens, et de supprimer certains postes 

professionnels juges obsoletes, comme la saisie de donnees. Les effectifs sont 

donc passes de 225 personnes en 1997, a 216 en 2000 (equivalent temps 

complet). 

1.3.4. Les ressources informatiques 

Les ressources informatiques sont primordiales pour 1'offre de 

services a la Bibliotheque : interrogation du catalogue informatise en ligne 

Ariane, consultation des banques de donnees, des periodiques electroniques, 

des cederoms en reseau, recherche d'informations sur le site Internet de la 

7 La moyenne d'age des employes de la Bibliotheque est de 48 ans, et ia moyenne d'anciennet6 dans la 
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Bibliotheque, navigation sur d'autres sites Internet, etc. Elles necessitent des 

investissements importants tant au niveau des equipements (micro-

ordinateurs de plus en plus performants, serveurs institutionnels, canaux de 

communication, etc.) que des achats de documents ou de supports 

informatiques. 

La Bibliotheque met donc a la disposition du personnel et du 

public : 

• 301 micro-ordinateurs, principalement de type COMPAQ, dont 111 

pour le public ; 

• 64 terminaux pour le personnel, qui vont etre remplaces 

prochainement par des micro-ordinateurs COMPAQ lors de 

1'implantation des modules du nouveau logiciel d'informatisation et 

de gestion des bibliotheques (DRA Taos) ; 

• 62 imprimantes ; 

• 195 lecteurs de cederoms ; 

• 5 scanners. 

Le site Internet de la Bibliotheque (ArianeWeb), 1'ensemble des 

bases de donnees, le serveur mandataire (ou proxy8) et le logiciel Z39-50 sont 

installes sur 14 serveurs, dont 11 sont de type COMPAQ (environnement 

Windows NT) et les 3 autres de type SUN (environnement UNIX). 

Seuls les acces aux reseaux de telecommunications (Internet, 

telephonie, etc.) sont supportes par le Service de 1'Informatique et des 

Telecommunications (SIT) de 1'Universite Laval ; les donnees contenues 

dans le site Internet de la Bibliotheque sont installees sur le serveur de 

1'Universite Laval. 

Bibliotheque est de 23 ans (chiffres de 1999). 
8 Un proxy est un serveur qui gere les requetes des usagers. 
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1.3.5. Le systeme d'information et de gestion 
de la bibliotheque 

Depuis 1995, le systeme d'information et de gestion de la 

bibliotheque de la BUL est MultiLis, cree par 1'entreprise canadienne DRA9. 

La Bibliotheque de 1'Universite Laval fut le premier client de cette 

entreprise. Elle a ainsi pu etablir des liens privilegies avec 1'equipe de DRA, 

qui lui ont permis d'acquerir une expertise dans la connaissance de MultiLis. 

En l'an 2001, le nouveau SIGB, DRA TAOS, sera implante. 

2. Un consortium d'universites quebecoises : 
la CREPUQ 

2.1. Presentation generale et historique 

A 1'origine, ce sont d'abord les responsables des universites du 

Quebec (18 etablissements, dont quinze etablissements francophones, ainsi 

que trois etablissements anglophones quebecois10) qui ont souhaite s'associer 

en un organisme prive a but non lucratif, sur une base volontaire. Cette 

reunion a donne lieu en 1963 a la creation de la CREPUQ11 (Conference des 

Recteurs Et des Principaux des Universites du Quebec). 

Elle se veut un « lieu d'echange et de concertation dans un contexte 

francophone nord-americain ; elle permet a ses membres de partager des 

experiences, d'elaborer des politiques communes et de proposer des services 

communs ». 

9 Data Research Associate : http://www.dra.com/ (visite le 18.01.2001) 
10 Universitds participantes : Universit6 Laval, Universite Bishop's, Universite Concordia, Universite McGill, 
Universite de Montreal, Ecole des hautes etudes commerciales, Ecole polytechnique, Universite de Sherbrooke, 
Universite du Quebec (en Abitibi-Temiscamingue, a Chicoutimi, a Hull, a Montreal, & Rimouski, a Trois-
Rivieres), Tele-Universitd, Ecole nationale d'administration publique, Ecole de technologie superieure, Institut 
national de la recherche scientifique. 
" http://www.crepua.ac.ca/ (visite le 18.01.2001) 
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Les cotisations annuelles de chacun de ses membres constituent 

1'essentiel de son financement. 

2.2. Le sous-comite des bibliotheques de la 
CREPUQ 

La CREPUQ est organisee en plusieurs comites, comprenant eux-

memes plusieurs sous-comites, dont le « sous-comite des bibliotheques ». II 

se compose encore de differents groupes de travail et de reflexion, organises 

chacun sur un theme particulier. On peut citer notamment: 

• Le groupe de travail consultatif sur la mise en ceuvre du Projet 

canadien de licences nationales de Sites, dont nous verrons dans le 

paragraphe 2.4.2. du chapitre « le circuit des periodiques » ; 

• Des groupes de travail consacres a diverses disciplines academiques ; 

• Le groupe de travail sur 1'acces aux ressources documentaires ; 

• Le groupe de travail sur la conservation des collections ; 

• Le groupe de travail sur le traitement de la documentation. 

Cette annee, le president du sous-comite des bibliotheques, l'un des 

secteurs les plus actifs de la CREPUQ, est le directeur de la Bibliotheque de 

1'Universite Laval, M. Claude Bonnelly12. 

12 Et, fait independant du precedent, le prdsident de la CREPUQ en 2000-2001 est Sgalement le recteur de 
1'Universite Laval. 
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2.3. Autres consortiums 

La Bibliotheque fait egalement partie d'autres consortiums, par 

l'intermediaire de la CREPUQ : 

• ARL13 (Association of Research Libraries), base a Washington (Etats-

Unis) et qui comprend plus de 120 bibliotheques de recherche en 

Amerique du Nord ; 

• Consortia Canada14, base a Alberta (Canada) et qui regroupe 14 

consortia canadiens ; 

• ICOLC15 (International Coalition Of Libraries Consortia), base a 

1'Universite de Yale (Etats-Unis) et qui regroupe environ 150 

consortiums de bibliotheques a travers le monde. 

3. Des politiques communes 

3.1. Des politiques de traitement communes 

Afin de ne pas multiplier les traitements d'un meme document par 

les bibliotheques universitaires quebecoises, le sous-comite des bibliotheques 

de la CREPUQ a elabore des politiques communes de traitement de la 

documentation. 

Ces politiques sont axees sur les besoins de ses usagers, en 

favorisant 1'evolution des pratiques de traitement de la documentation et 

1'adoption de normes bibliotheconomiques communes. Ainsi, une « Politique 

cadre pour le traitement de la documentation dans les bibliotheques 

13 http://www.arl.org/index.html (visite le 18.01.2001) 
14 http://www.novanet.ns.ca/consort/ (visite le 18.01.2001) 
15 http://www.librarv.vale.edu/consortia/ (visite le 18.01.2001) 
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universitaires du Quebec »16 et une « Politique commune pour le traitement 

des periodiques electroniques accessibles a distance dans les bibliotheques 

universitaires du Quebec »17 ont ete redigees par le sous-comite des 

bibliotheques et adoptees par Vensemble des institutions membres de la 

CREPUQ. 

La « Politique cadre pour le traitement de la documentation dans les 

bibliotheques universitaires du Quebec » constitue donc un niveau minimal 

de normes et d'elements de donnees communs pour 1'ensemble des 

bibliotheques de la CREPUQ. Cependant chaque bibliotheque conserve la 

prerogative de determiner un niveau enrichi de traitement, en fonction de ses 

objectifs, de ses priorites et des besoins specifiques de ses usagers. 

Suite aux travaux de M. Rosaire Caron18 de la Bibliotheque de 

1'Universite Laval, commandites par la CREPUQ, un large consensus a ete 

adopte dans cette politique quant a Popportunite de la mise en ceuvre des 

elements suivants : 

• Limitation des efforts de normalisation de titres de collections de 

monographies sauf dans certaines disciplines (exemple en 

mathematiques et en sciences de la sante) ; 

• Limitation des efforts de developpement des fichiers d'autorite pour 

les collectivites auteur ; 

• Adoption sans adaptation locale (sauf pour la langue) des notices 

derivees des catalogues des bibliotheques nationales ou des autres 

bibliotheques universitaires quebecoises ; 

• Opportunite de 1'examen de modalites de partage des responsabilites 

pour le traitement en original des publications officielles de langue 

frangaise (exemple : les organismes internationaux). 

16 Sous-comit6 des Bibliothdques, CREPUQ, octobre 1997. 
17 Sous-comite des Biblioth6ques, CREPUQ, 1999. 
18 CARON, Rosaire. L'exploitation des catalogues en ligne : une revue de la litterature recente (consideree en 
regard des hypotheses contenues dans le Rapport du Sous-groupe de travail de rdflexion et d'orientations sur une 
politique du traitement de la documentation). Bibliotheque de 1'Universite Laval, Aoflt 1996, 42 p. 

21 



La «Politique commune pour le traitement des periodiques 

electroniques accessibles a distance dans les bibliotheques universitaires du 

Quebec » precise la precedente politique par rapport aux caracteristiques du 

periodique electronique accessible a distance, qu'il soit acquis en consortium, 

acquis separement par chacune des institutions ou disponible gratuitement. 

Les criteres de selection des titres a traiter respectent 1'ordre de 

priorite suivant: 

• Les titres acquis en consortium ; 

• Les titres acquis separement par chacune des institutions membres de 

la CREPUQ ; 

• Les titres accessibles gratuitement; 

• Les titres offerts sans cout supplementaire a condition de detenir par 

ailleurs 1'abonnement pour la version papier ; 

• Les titres offerts gratuitement qui continuent les versions papier deja 

disponibles en bibliotheque ; 

• Les periodiques electroniques des organismes gouvernementaux et 

internationaux ; 

• Les titres offerts gratuitement et qui possedent une valeur scientifique, 

qui offrent une garantie minimale de stabilite et de durabilite, et 

selectionnes par un conseiller a la documentation ; 

• Ne sont pas traites les titres pour lesquels seulement les pages des 

matieres ou seulement des extraits ou encore seulement une selection 

d'articles sont disponibles. 

3.2. Le partage du traitement des collections 
acquises en consortium 

Suite logique aux deux politiques precedentes, des «Lignes 

directrices pour le partage des responsabilites de traitement des periodiques 

22 



electroniques entre les bibliotheques universitaires quebecoises »19 ont ete 

elaborees par le sous-comite des bibliotheques de la CREPUQ. Elles 

concernent principalement les produits electroniques acquis en consortium 

Les trois prealables a 1'etablissement de ces « lignes directrices » 

sont: 

• L'application d'une politique commune de traitement des periodiques 

electroniques accessibles a distance (traitee dans le paragraphe 

precedent) ; 

• L'integration de la preoccupation du traitement au moment de la 

negociation ; 

• La mise en place de moyens techniques fonctionnels et efficaces pour 

faciliter le partage des notices bibliographiques d'un catalogue a 

l'autre entre les differentes bibliotheques universitaires quebecoises. 

Le premier point a ete realise avec succes jusqu'a present. 

Le deuxieme point reflete le souci de rendre accessible le plus 

rapidement possible 1'ensemble des titres d'une collection faisant 1'objet d'un 

achat en consortium. 

Tout d'abord, il est souhaite que soit designee, des la signature du 

contrat, une bibliotheque (membre de la CREPUQ) comme etant responsable 

du traitement de cette collection. Cette responsabilite implique que les 

fournisseurs ou les editeurs s'engagent a toujours transmettre a la 

bibliotheque designee les informations pertinentes relatives aux changements 

dans les collections, telles les titres ajoutes, les titres retranches, les periodes 

de couverture (retrospectif), les changements d'adresse s'il y a lieu, etc. Cet 

engagement doit egalement etre stipule des la signature du contrat. 

D'autre part, afin d'assurer un acces rapide de 1'ensemble des titres 

d'une collection dans les catalogues des bibliotheques universitaires 

19 CREPUQ, 3 fevrier 2000. 
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quebecoises, il est recommande de s'enquerir de la possibilite de negocier 

une clause complementaire impliquant la fourniture par les fournisseurs ou 

les editeurs de notices bibliographiques relatives aux titres de la collection 

acquise. Theoriquement, ces notices devraient etre completes et transmises en 

format MARC de communication. 

Le troisieme point aborde le probleme de la communication des 

notices bibliographiques entre bibliotheques universitaires quebecoises. II 

existe trois possibilites, les plus repandues, qui sont le versement des notices 

dans une banque commune, 1'utilisation d'un client-serveur Z 39-50 et la 

creation par les bibliotheques de fichiers contenant les notices 

bibliographiques concernees, transferables en lots par FTP20. Actuellement 

c'est la derniere solution qui est pratiquee. Cependant les bibliotheques 

universitaires quebecoises explorent la possibilite de creer une base de 

donnees commune, qui permettrait peut-etre, a terme, de creer un catalogue 

collectif. Des interrogations persistent quant a la localisation de cette banque 

de donnees, de la responsabilite de sa gestion et de son acces. 

Le protocole Z 39-50 est encore peu utilise par manque de 

souplesse ; cette constatation est developpee dans le paragraphe 3.4.4. du 

chapitre « le circuit des periodiques ». 

Le partage de la tache du traitement des periodiques electroniques 

accessibles a distance porte immediatement sur les titres acquis en 

consortium. 

Afin d'etablir une certaine equite dans le partage de la tache, deux 

criteres ont ete definis : la capacite de traitement de chacune des 

bibliotheques universitaires quebecoises et le partage du nombre de titres a 

traiter. En terme de capacite de traitement, les bibliotheques des 

etablissements universitaires sont divisees en trois groupes distincts etablis 

20 File Transfer Protocol. 
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selon le critere EETC (equivalent etudiant a temps complet)21. Le partage du 

nombre de titres a traiter s'etablit selon un bareme proportionnel entre les 

trois groupes de bibliotheques universitaires quebecoises. En outre, une 

collection entiere doit etre traitee completement par une meme bibliotheque, 

dans un souci de coherence et de suivi de la collection. 

21 Se reporter pour cela au document a 1'adresse http://www.bibl.ulaval.ca/erDac/crepuq-c.html (visite le 
18.01.2001) 
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Les collections de periodiques 
electroniques a la Bibliotheque de 
rilniversite Laval 

1. Presentation generale des collections 

La majeure partie des collections22 et des services se trouve a la 

Bibliotheque Generale, notamment la collection en sciences humaines et 

sociales destinee aux etudiants des 2e et 3e cycles universitaires, ainsi qu'a la 

recherche. II existe egalement un fonds specifique de documents en sciences 

humaines et sociales destine aux etudiants du ler cycle (qui regroupe les, 

ouvrages de base des differentes disciplines), nommee la bibliotheque 

generale du ler cycle, ainsi que des collections speciales : 

l'audiodiapotheque (disques et diapositives), la cinevideotheque (films et 

videocassettes), la cartotheque (cartes, atlas, photos aeriennes et donnees 

geographiques), la didactheque (manuels scolaires et litterature de jeunesse) 

k les theses et livres rares. Outre ces collections sont installes a la 

/ Bibliotheque Generale la Direction de la Bibliotheque de VUniversite Laval 
i 
ê.t les Services Techniques. 

C\ f La Bibliotheque Scientifique, situee dans un batiment distant de 50 

metres de celui de la Bibliotheque Generale, regroupe les collections 

scientifiques destinees aux etudiants des 2e et 3e cycles et a la recherche, 

ainsi qu'une bibliotheque scientifique du ler cycle, constituee sur le meme 

principe que la bibliotheque generale du ler cycle. 

22 Se reporter, a nouveau, a 1'organigramme de la Bibliotheque de I'Universite Laval situe en Annexe B. 
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Les periodiques et journaux papier sont consultables pour 1'annee 

courante dans deux salles de lecture, la salle Argus pour la Bibliotheque 

Generale, et la salle Alcan pour la Bibliotheque Scientifique. Lorsque tous les 

fascicules de l'annee en cours sont regus, ils sont relies et ranges sur les 

rayons, suivant la classification de la Bibliotheque du Congres. 

Les locaux de la Bibliotheque (Bibliotheque Generale et 

Bibliotheque Scientifique) occupent une surface totale de 22 736 m2. 

La Bibliotheque possede en tout plus de 4 millions de documents 

tous supports confondus (support papier, support electronique, microformes, 

documents multimedia) et dans tous l^f^dgmeines du savoir, dont 1,16 

millions de monographies et environ 53 400 publifcations en serie23, dont 

9 000 periodiques courants (papier et/ou electrprrique). En cela, la collection 

de periodiques courants est comparable a cejile de la Bibliotheque nationale 

de France. $ 

I, ^ u La documentation electronique dccupe une part sans cesse 

\ ̂  ,s^ croissante, des collections de la Biblioth^que au fur et a mesure des 

acquisitions avec environ 3 700 titres de perfodiques electroniques et plus de 

2 300 monographies electroniques24. j 

O | 
/»iiyt f 

23 Les publications en s6rie comprennent (a 1'instar des publications en s6rie frangaises) les periodiques, les 
collections de monographies, les commandes r6guli6res et les commandes permanentes. Le chiffre de 53 400 
concerne donc les abonnements actifs, les abonnements non-actifs, les changements de titre et tous les supports 
(papier, Slectronique, microforme, cederoms). 
24 De 130, les monographies electroniques sont pass6es & 2 330 en janvier 2001. Les nouveaux titres acquis dans 
le domaine de I'informatique font partie du produit IT Knowledge. Ils sont actuellement en cours de catalogage. 
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2. Quelques donnees sur les periodiques en 
version papier et en version electronique 

Afin de rendre compte de 1'ampleur et de la diversite des collections 

de periodiques a la Bibliotheque de VUniversite Laval et plus 

particulierement des collections de periodiques electroniques, j'ai recolte 

quelques donnees numeriques et effectue des comparaisons selon differents 

criteres : repartition des acquisitions individuelles / en consortium, 

repartition des acquisitions individuelles papier / electronique, repartition 

selon la provenance, repartition par disciplines, repartition par langue. 

La plupart de ces donnees concernent 1'ensemble des periodiques, 

soit aussi bien les periodiques papier que les periodiques electroniques : dans 

certains cas il ne m'a pas ete possible de distinguer les periodiques 

electroniques. De meme, il s'agit seulement des acquisitions individuelles de 

periodiques (elles excluent donc les acquisitions en consortium), sauf pour la 

repartition par disciplines. 

On se reportera, selon les cas, aux tableaux situes en annexe pour 

illustration. 

2.1. Repartition des periodiques electroniques 
selon les achats en consortium et les achats 
individuels 

Les commandes de periodiques papier et electronique (qui 

n'incluent donc ni les dons ni les echanges) sont, en date du ler juin 2000, 

de : 

periodiques en version electronique seulement | 5o| 1% 

periodiques en version imprimee et en version electronique) 72d| 13% 

periodiques en version imprimee seulement | 4 83o| 86% 

v'total?• '"-.f | 5 6061 100%' 
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Les periodiques electroniques acquis en consortium ne sont pas pris 

en compte dans ce tableau. II s'agit donc uniquement des periodiques acquis 

individuellement (titre par titre). 

Nous pouvons constater, en date du ler juin 2000, la part tres 

importante des achats en consortiums : elle concerne donc environ 80% des 

acquisitions, tandis que les achats individuels ne representent que 20% du 

total des acquisitions de periodiques electroniques. 

D'autre part, 1'analyse de la repartition des commandes de 

periodiques en version electronique seulement / periodique en version 

imprimee et en version electronique / periodiques en version imprimee 

seulement gagnerait a etre exercee sur la periode des trois dernieres annees 

afin d'observer la progression des acquisitions individuelles de periodiques 

electroniques. Nous ne pouvons que constater la part moderee (14% au total) 

des achats individuels de periodiques en version electronique au ler juin 

2000. 

2.2. Repartition des periodiques papier et 
electronique selon la provenance 

Les tableaux situes en Annexe D1 (evolution des abonnements par 

disciplines : sommaire), en Annexe D2 (evolution des abonnements par 

disciplines : collection sciences humaines et sociales), en Annexe D3 

(evolution des abonnements par disciplines : collections scientifiques) et en 

Annexe D4 (evolution des abonnements par disciplines : generalites 

bibliotheque) retracent les ecarts d'abonnements de periodiques papier et/ou 

electronique du ler juin 1999 au ler juin 2000 selon les grands domaines 

(sciences humaines et sociales, sciences pures et appliquees, generalites 

biliotheque) et selon les toutes les disciplines couvertes par la Bibliotheque. 

La tendance generale est aux coupures d'abonnement, et ce dans toutes les 

disciplines. 
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Ces tableaux revelent egalement la repartition des periodiques 

(papier et/ou electronique) selon leur provenance : abonnement, fourni avec 

(signifie qu'un supplement, un document electronique, un rapport annuel, ... 

a ete fourni gratuitement par 1'editeur, en accompagnement d'un abonnement 

deja souscrit), dons, echanges. 

Par manque de donnees, il n'a pas ete possible de distinguer le cas 

des periodiques electroniques dans la categorie « fourni avec ». 

2.3. Repartition des periodiques papier et 
electronique par disciplines 

On considere a la Bibliotheque de VUniversite Laval que 60% des 

depenses de periodiques sont effectuees dans les secteurs scientifiques pour 

40% des titres regus ; c'est la repartition inverse du cote des sciences 

humaines et sociales (40% des depenses pour 60% des titres re^us). 

Les tableaux situes en Annexe E1 (repartition des abonnements par 

disciplines ; collections sciences humaines et sociales), en Annexe E2 

(repartition des abonnements par disciplines : collections scientifiques) et en 

Annexe E3 (repartition des abonnements par disciplines : toutes les 

disciplines) decrivent la repartition des periodiques, toutes provenances 

confondues et ce, dans toutes les disciplines couvertes. 

II apparait que les principales disciplines sont, par ordre decroissant 

d'importance : 

• Le droit, les sciences de 1'education et les sciences politiques en 

sciences humaines et sociales ; 

• Les sciences, la medecine et 1'agriculture pour les sciences pures et 

appliquees ; 

• Enfin, toutes disciplines confondues, ce sont surtout le droit (11,8%) 

et les sciences (11,2%), puis la medecine (6,7%), les sciences de 

1'education (6,1%), 1'agriculture (5,1%), le genie (4,8%), les sciences 

l*Bibliottifeqw 
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politiques (4,7%) et la geographie (4%) auxquels sont consacres pres 

de 50% des titres de periodiques. 

2.4. Repartition des periodiques papier et 
electronique par langue 

II n'existe pas de donnees precises a ce propos. Cependant presque 

100% des periodiques electroniques sont en langue anglaise. 

Pour la version imprimee, on peut considerer que 40% des titres sont 

en langue frangaise. 

3. Le concept de bibliotheque virtuelle 

L'explosion phenomenale de la documentation electronique et plus 

particulierement des periodiques electroniques a fait apparaitre un nouveau 

concept, celui de bibliotheque virtuelle. 

Ce concept peut revetir diverses significations selon les 

bibliotheques, mais de maniere generale Pon peut considerer qu'il represente 

Pensemble des documents electroniques, qu'ils soient accessibles localement 

ou a distance, sur 1'Internet, sur disquette, sur cederom, etc. D'ailleurs la 

diversite des appellations (bibliotheque virtuelle, bibliotheque numerique, 

bibliotheque electronique, e-library ...) et Pabsence de definition 

claire denotent des difficultes souleves parfois dans la mise en ceuvre de la 

bibliotheque virtuelle. 

Pour la Bibliotheque de PUniversite Laval, la bibliotheque virtuelle 

comprend Pensemble des ressources electroniques, ainsi que les services 

d'acces a ces ressources. Elle a adopte la definition suivante : 
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La bibliotheque virtuelle est un acces simple et convivial, a 

distance et en tout temps, a 1'ensemble des ressources et des 

services, incluant les contacts avec le personnel de la 

Bibliotheque, a partir de son poste de travail - de son 

bureau, de son domicile ou d'un lieu de travail transitoire -

et ce, quels que soient leformat ou le support du document -

imprime ou electronique - ou la localisation de la ressource 

ou du service. 

On y note 1'importance accordee a 1'inclusion des services 

accessibles a distance, incluant les contacts avec le personnel de la 

Bibliotheque. 

Toutefois elle est encore pergue par les usagers comme un corpus 

documentaire sous format electronique, oubliant parfois qu'elle comprend 

aussi tous les « services virtuels » : si la bibliotheque virtuelle fait reference 

a une notion d'invisible pour 1'usager, elle n'en est pas moins quelque chose 

de tres reel pour le personnel de la bibliotheque. En effet, la mise en ceuvre 

de la bibliotheque virtuelle demande des competences particulieres, dont 

dispose actuellement la Bibliotheque : des professionnels des bibliotheques 

devoues a sa cause et entreprenant de nombreuses actions constructives, une 

equipe d'informaticiens et enfin une universite de tutelle qui Fencourage et 

qui la soutient financierement et materiellement pour le developpement de 

cette bibliotheque virtuelle. 

On s'apergoit aussi que cette definition de la bibliotheque virtuelle 

ne modifie pas le role fondamental des bibliotheque^, meme si elle la 

complexifie grandement. Son role conpinue a etre d'orgitniser 1'information 

afin de la rendre facilement accessible &,Qhac[ue,usa^er. Le moment est peut-

etre venu pour la Bibliotheque de trouver un nouveau terme a cette 

bibliotheque qui integre le virtuel et le traditionnel. 
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4. Les consequences 

4.1. Les consequences sur le developpement des 
collections papier 

La Bibliotheque a pour politique de privilegier le periodique 

electronique par rapport au periodique papier. En cela elle repond a l'une des 

orientations donnees par 1'Universite Laval : « Accentuer le developpement 

de la bibliotheque virtuelle ». 

I Toutefois le developpement des collections doit egalement refleter 

I la mission de la Bibliotheque, et repondre aux besoins de sa communaute 

I universitaire. Aussi les documents a acquerir doivent correspondre aux 

f besoins identifies des usagers et s'integrer dans les politiques respectives de 
j 

I developpement, en continuite avec les collections imprimees. En effet, les 

I collections de periodiques electroniques, d'un niveau scientifique 

incontestable pour la plupart, s'adressent essentiellement aux 2e et 3e cycles 

ainsi qu'a la recherche ; les ouvrages et manuels de base indispensables pour 

les etudiants du ler cycle existent principalement en version papier. 

D'autre part, la Bibliotheque acquiert la documentation en 

concertation avec les bibliotheques membres de la CREPUQ : le 

developpement de la documentation traditionnelle s'appuie plutot sur la 

complementarite des specificites des differentes institutions, tandis que le 

developpement des collections electroniques utilise la mise en commun des 

ressources financieres, du pouvoir de negociation et des competences. Ces 

deux aspects du developpement en concertation non seulement ne s'excluent 

pas l'un 1'autre, mais sont meme appeles a cohabiter pour encore longtemps. 

En conclusion, 1'avenement de nouveaux services fera lui-meme 

evoluer la notion de developpement des collections puisqu'il s'agit d'un 

domaine ou il reste beaucoup d'inconnues ; l'on peut penser que les 
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periodiques papier seront presents encore longtemps a la Bibliotheque de 

l'Universite Laval. 

4.2. Les consequences sur le public 

L'un des principaux avantages de la bibliotheque virtuelle est 

d'offrir aux utilisateurs des bibliotheques universitaires quebecoises un acces 

instantane a une multitude de sources d'informations et ce, peu importe ou se 

trouve leur poste de travail. 

Mais, en meme temps que cet accroissement des documents 

disponibles en acces direct est 1'avantage le plus evident de la bibliotheque 

virtuelle, il en est aussi le principal inconvenient : le «fouillis 

informationnel » actuel rend inaccessible Vobjectif de retrouver toute, et 

seulement, 1'information pertinente. Non seulement assiste-t-on a une 

veritable explosion de sources d'informations disponibles, mais on constate 

qu'un grand nombre d'utilisateurs ne saisissent pas la difference entre les 

differents produits qui leur sont offerts. Par exemple, des usagers cherchent 

la cote d'un document a partir d'une banque de donnees, comme si elles 

etaient sur le catalogue en ligne de la bibliotheque ou utilisant un moteur de 

recherche pour retrouver un titre de periodique. Aussi, si la presentation de 

tous ces outils sur la meme page Web offre une approche integree, elle est 

aussi source de confusion pour plusieurs. 

II faut egalement reconnaitre que si la bibliotheque virtuelle enleve 

1'obligation pour 1'usager de se deplacer, elle 1'eloigne en meme temps des 

personnes en mesure de repondre a ses questions. Souvent Vemploye prefere 

utiliser le telephone plutot que le courrier electronique, car il permet d'avoir 

une interaction directe avec le demandeur et d'obtenir ainsi, en une seule 

operation, toutes les informations requises. 

L'utilisation efficace de la bibliotheque virtuelle exige de posseder 

un equipement informatique adapte aux services offerts par sa bibliotheque. 

L'usager se doit de posseder une connaissance minimale du fonctionnement 
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d'un micro-ordinateur et de certains logiciels (tel Windows dans 

1'environnement PC). 

4.3. Les consequences sur le personnel et les 
services 

Si le developpement des collections electroniques est stimulant, car 

il offre la possibilite d'offrir de nouveaux services, il entrame aussi une 

diversification des taches qui devient lourde pour le personnel. Dans ce 

contexte, il est indispensable de s'interroger sur les modifications que cela 

entraine sur les services aux usagers et sur les manieres de travailler, d'autant 

plus que les attentes des usagers sont de plus en plus complexes et 

diversifiees et qu'ils s'attendent a une reponse immediate. En outre, il est de 

plus en plus exige du personnel qu'il developpe des competences complexes 

en un court laps de temps. 

Une solution a cette situation est de travailler le plus possible en 

equipe et de mettre en commun les competences. Elle permet de combattre le 

risque des « ilots » de competence en faisant participer plus de personnes aux 

differents dossiers. II faut egalement faire de la Bibliotheque un lieu de veille 

technologique ou il est possible d'echanger sur la formation documentaire et 

de se former entre membres du personnel. 

Sur cet aspect de la formation, rappelons que celle du personnel 

precede celle des usagers. C'est d'autant plus vrai dans le contexte de la 

bibliotheque virtuelle ou le personnel, en contact avec le public ou non, doit 

lui aussi se retrouver parmi une multitude de produits disponibles. C'est 

seulement lorsque cela sera realise, qu'il sera possible de repondre 

pleinement a l'une des principales responsabilites de la Bibliotheque de 

1'Universite Laval : former le public (et au premier plan les professeurs) aux 

nouvelles technologies de 1'information. 
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Le circuit des periodiques 

1. Le choix 

1.1. Choix titre par titre 

1.1.1. Les conseillers a la documentation 

Pour chaque discipline, la Bibliotheque designe un conseiller ou une 

conseillere a la documentation, appellation equivalente a celle de 

bibliothecaire ou conservateur de bibliotheque en France. En effet, la 

formation des conseillers a la documentation consiste en une formation en 

bibliotheconomie de deux ans apres un diplome universitaire de deux ou trois 

ans dans une discipline. 

Ils sont actuellement au nombre de vingt-trois, responsables de 

disciplines allant des sciences humaines et sociales aux sciences et 

techniques. Cependant un conseiller doit s'occuper de plus d'une discipline. 

Cela implique qu'il ne possede pas de formation universitaire dans une 

discipline dont il a la responsabilite, puisque la Bibliotheque ne peut se 

permettre d'avoir un professionnel forme dans chaque discipline enseignee a 

VUniversite Laval. C'est la que la formation en bibliotheconomie offre tous 

ses avantages. 

Les quatre principales taches des conseillers et conseilleres a la 

documentation sont : 

• Le developpement des collections des disciplines dont ils ont la 

charge ; 

• La communication aupres du public (etudiants, professeurs et 

chercheurs) ; 
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• La formation documentaire du public universitaire ; 

• La diffusion de 1'information (aide a la recherche documentaire, 

presentation des nouveaux produits acquis par la Bibliotheque, etc.). 

La participation aux comites et groupes de travail de la Bibliotheque 

s'ajoute a ces taches de base. 

1.1.2. Le developpement des collections 

Chaque conseiller a la documentation est donc charge du 

developpement des collections de sa discipline ou ses disciplines. Pour ce 

faire, il dispose d'un budget alloue par la Bibliotheque. Ce budget comprend 

trois parties, utilisees pour 1'acquisition des monographies, des commandes 

permanentes et des periodiques. L'element bibliotheque virtuelle est traite 

dans chacune de ces parties et par un fonds budgetaire couvrant 1'ensemble 

des secteurs. 

II existe actuellement des politiques sectorielles de developpement 

des collections, par discipline, redigees par les conseillers a la 

documentation. Ces politiques s'inscrivent dans un cadre plus vaste, celui 

d'une politique generale de developpement des collections25. Un des axes 

principaux de ce projet est de promouvoir le developpement de la 

bibliotheque virtuelle : favoriser 1'acces aux documents electroniques, 

privilegier le support electronique au support papier, etc. 

1.1.3. Le choix des periodiques papier 

II se fait d'abord a 1'aide des publicites et catalogues remis par les 

editeurs. De meme, il s'effectue en visitant les sites Internet des editeurs, qui 
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signalent les nouvelles parutions. Les suggestions des professeurs et des 

etudiants de 1'Universite Laval sont egalement prises en compte. 

II arrive frequemment qu'un editeur propose un acces electronique 

gratuit pour une periode non limitee, pour une periode limitee (trois mois, six 

mois, un an, etc.), pour quelques numeros ou bien pour les numeros 

anterieurs a une certaine date (apres un an, apres deux ans, etc.). Dans ce cas 

1'acquisition et le traitement du titre de periodique par la Bibliotheque sont 

laisses a 1'appreciation du conseiller a la documentation. 

Les annonces publicitaires peuvent parfois etre communiquees au 

conseiller a la documentation par la responsable des acquisitions de 

periodiques, car elle est en contact direct avec les editeurs commerciaux. 

D'ailleurs lorsque cette derniere a connaissance d'un nouveau fournisseur, 

elle essaie de commander tous les titres gratuits et ceux dont la Bibliotheque 

possede deja 1'abonnement papier. En naviguant ainsi sur les sites des 

editeurs et fournisseurs commerciaux, en procedant par ramifications, elle 

parvient a acceder a d'autres sites et a commander des titres de periodiques 

qui sont utiles au developpement des collections de la Bibliotheque. Cet 

aspect de 1'activite de la responsable des acquisitions de periodiques ne fait 

pas l'objet d'une demarche systematique. Cela lui occasionnerait une charge 

de travail supplementaire trop importante, et pour 1'instant elle n'est pas 

confiee a une autre personne, faute d'effectifs suffisants. 

L'acquisition d'un periodique depend bien entendu de la politique 

sectorielle de developpement des collections de la discipline concernee. Mais 

de par 1'investissement financier important qu'elle occasionne, elle est 

surtout conditionnee par le budget dont dispose le conseiller a la 

documentation. Pour qu'il puisse suivre de pres 1'evolution de ses depenses, 

la division du traitement fait parvenir au conseiller un releve mensuel et les 

comparaisons par rapport a 1'annee precedente. 

25 Cette politiquelgdnerale de developpement des collections a 6te finalisee en janvier 2001. Je n'ai donc pas eu 
le temps d'en pr/ndre connaissance et de 1'integrer h. ce memoire. 

/ 
/ 
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1.1.4. Le choix des periodiques electroniques 

Les criteres d'acquisition d'un periodique electronique sont les 

memes, que le periodique soit acquis par titre ou parmi un ensemble de titres. 

Ils ont ete definis de maniere concertee par les etablissements superieurs 

membres du consortium quebecois CREPUQ, et sont exposes dans la 

«Politique commune pour le traitement des periodiques electroniques 

accessibles a distance dans les bibliotheques universitaires du Quebec »26. 

Je rappelle les principaux criteres, qui ont ete developpes dans le 

paragraphe 3.1. du chapitre «1'environnement de la Bibliotheque de 

FUniversite Laval ». 

Ce sont donc: 

• Les titres accessibles en texte integral (condition sine qua non ; en 

effet les titres ou sont ne disponibles que des sommaires, des extraits 

ou encore une selection d'articles ne sont pas traites) ; 

• Les titres acquis en consortium ; 

• Les titres acquis separement par les differentes institutions ; 

• Les titres offerts gratuitement a la condition que 1'etablissement 

possede la version papier ; 

• Les titres offerts gratuitement, qui continuent les versions papier deja 

disponibles en bibliotheque ; 

• Les titres offerts gratuitement qui possedent une valeur scientifique et 

qui offrent une garantie minimale de stabilite et de durabilite, 

selectionnes de plus par un conseiller a la documentation ; 

• Les titres des organismes gouvernementaux et internationaux. 

26 Sous-comite des bibliotheques, CREPUQ, 1999 
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1.2. Choix cTensembles de titres de periodiques 
electroniques 

Un periodique electronique peut etre acquis individuellement sous 

Vimpulsion d'un conseiller a la documentation. Mais le choix de ces 

documents fait egalement partie des achats collectifs negocies grace a la 

CREPUQ ou bien a 1'aide de la Fondation Canadienne pour 1'Innovation27 

(FCI) pour le Projet Canadien de Licences Nationales de Sites28. Les 

conseillers a la documentation sont alors sollicites lors de ces negociations, 

pour donner leur avis sur la valeur du contenu de tel ou tel ensemble de titres 

de periodiques electroniques. 

Cependant la possibilite de selectionner des titres a 1'interieur d'un 

ensemble de titres est moindre que dans le cas ou ceux-ci sont choisis 

individuellement. En effet, dans cette offre globale de dizaines, de centaines 
•  •  OQ 

voire de milliers de titres de periodiques electroniques proposee par les 

editeurs commerciaux, il peut exister quelques titres de faible valeur 

scientifique ou ne rentrant pas dans le cadre du developpement des 

collections de la Bibliotheque. II est alors difficile de les retrancher ou 

d'ajouter des titres correspondant davantage aux collections de la 

Bibliotheque, a moins d'avoir un fort pouvoir de negociation. 

L'avantage principal de ce type de negociation reste d'ordre 

financier puisque, a cout egal, 1'on peut acquerir davantage de periodiques 

electroniques que de periodiques en version papier. 

Un autre avantage, non negligeable, est que de plus en plus les 

editeurs proposent d'accompagner les periodiques electroniques par leurs 

notices bibliographiques, ce qui permet d'alleger de fagon appreciable la 

charge de travail du personnel affecte au catalogage et a Vindexation de ces 

documents. II reste bien sur a franciser ces notices, qui sont principalement 

en langue anglaise, et a les adapter aux normes bibliographiques de la 

Bibliotheque. 

27 http://www.innovation.ca/ (visite le 18.01.2001) 
28 http://www.uottawa.ca/librarv/cnslp/ (visite le 18.01.2001) 
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2. Les acquisitions 

2.1. La section des Acquisitions 

La section des Acquisitions fait partie de la division du traitement 

des fonds documentaires30. Elle a pour but de repondre aux demandes des 

conseillers a la documentation de la Bibliotheque en ce qui concerne 

1'acquisition des documents, et pour objectifs d'obtenir exactement les 

documents demandes, le plus rapidement possible et au meilleur cout, ainsi 

que de renseigner les requerants de 1'evolution de leurs demandes. 

L'acquisition de la documentation sous toutes ses formes ainsi que 

1'evolution des dossiers releve de quatre personnes. La premiere est chargee 

de 1'acquisition des commandes regulieres, la deuxieme des commandes 

permanentes, la troisieme de la reception des documents et la quatrieme, qui 

nous concerne plus directement et que nous allons suivre dans ses taches tout 

au long de cette partie, de 1'acquisition des periodiques. 

2.2. L'acquisition d'un periodique papier 

L'acquisition d'un periodique papier releve en fait de deux activites, 

1'abonnement a un nouveau titre de periodique, et la reception des numeros 

courants d'abonnements deja souscrits. 

La responsable des acquisitions est chargee d'acquerir les 

periodiques, qu'ils soient sur support papier ou sur support electronique. 

Dans un souci de clarte, j'exposerai separement les processus d'acquisition 

respectifs. 

29 C'est le cas du Projet canadien de Licences Nationales de Sites. 
30 Voir 1'organigramme de la Bibliotheque en Annexe B. 
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O 2.2.1. .  Le processus type 

\ 
Choix : A partir <|u choix qu'il a opere en conformite avec la 

politique d'acquisition, lg? conseiller a la documentation transmet les / 
references du periodiqueXtitre, ISSN, etc.) a la responsable des acquisitions 

de periodiques. ElleXerifie, avant de lancer le processus d'acquisition, que la 

Bibliotheque ne' le possede pas deja. Puis elle transmet les references du 

periodique a 1'equipe de la Recherche bibliographique. 

Recherche bibliographique: L'equipe de la Recherche 

Bibliographique (equipe de 5 commis et biblio-techniciens) verifie 1'identite 

du periodique et effectue une recherche dans les reservoirs bibliographiques, 

afin de pouvoir ou non determiner des references precises : titre, ISSN, 

editeur, etc. Le cas echeant, elle edite la notice bibliographique qui sera 

jointe au dossier du periodique. 

Notice sommaire Ariane : La responsable des acquisitions de 

periodiques se refere toujours a la page de titre pour creer une notice 

sommaire dans Ariane, reliee a la notice de commande. Cette notice Ariane 

servira de base pour le catalogage complet du periodique par la section de la 

Description bibliographique et de 1'Analyse documentaire. Cette notice 

comporte : le titre propre, le numero ISSN, un numero de notice Ariane et le 

numero de notice de commande a laquelle elle est reliee. 

La responsable des acquisitions de periodiques cree egalement un 

modele de prevision associe a la notice sommaire, qui permet de prevoir tous 

les fascicules a venir et de verifier qu'il n'en manque aucun. Elle cree aussi 

une mention de fonds, et y inscrit les premiers fascicules regus. 

Notice de commande : Les references du periodique sont ensuite 

transmises a la responsable de 1'acquisition des periodiques. 
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Elle cree dans Ariane, grace au module « commande », une notice de 

commande. Elle comporte dix zones, dont un numero de commande, le type 

d'achat (abonnement), le titre, la periode d'achat de 1'abonnement, la 

periodicite, le numero de notice provenant de la notice sommaire auquel est 

rattache le titre, le conseiller qui en a fait la commande, le type de paiement 

(gratuit, achat, paiement sans engagement, ...) le fournisseur ou 1'editeur, le 

type de budget affecte, la localisation du document, ainsi qu'une zone de note 

pour les informations internes. 

Constitution du dossier : II est cree lors de la commande, pour 

chaque titre de periodique. Toute correspondance entre la Bibliotheque, 

1'agence d'abonnement et le fournisseur est dorenavant conservee sous forme 

papier dans le dossier du periodique, qu'elle soit de nature postale (lettre) ou 

de nature electronique (e-mail). Ce dossier comprend imperativement le 

contrat, la facture et les preuves de paiement, et peut contenir d'autres types 

d'information. 

Envoi de ia commande : Quelle que soit la periode de 1'annee, une 

fois par mois, les commandes en attente sont groupees et envoyees a 1'agence 

d'abonnement31 avec demandes de confirmation et de renseignement sur les 

modalites d'abonnement. 

Reception : Lors de la reception du premier ou des premiers 

fascicules du periodique, les operatrices de la section des Acquisitions en 

verifient la bonne conformite avec la notice de commande. Dans le cas 

contraire, les fascicules sont renvoyes au fournisseur ; le circuit repart du 

debut pour pouvoir acquerir le periodique demande par le conseiller a la 

documentation. 

L agence d abonnement de la Bibliothdque de 1'Universite Laval (la iibrairie universitaire du Qu6bec 
metropolitain) gere les abonnements et se charge de commander les periodiques aupres du fournisseur. Elle n'est 
cependant pas i'unique fournisseur de la Bibliotheque, bien que la majorite des achats y soient concentres : 
acquisitions de monographies et de periodiques papier. Les documents dlectroniques, les documents filmiques et 
les documents dits epuises sont commandes directement par les service des acquisitions de la Bibliothfeque, ou a 
Vinterieur d'un consortium CREPUQ ou autre. 
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Les operatrices transmettent ensuite le periodique a la responsable 

des acquisitions de periodiques. 

Recherche bibliographique : A nouveau le dossier du periodique 

est transmis a la section de la Recherche Bibliographique. En effet, entre le 

moment ou la premiere recherche bibliographique a ete effectuee, qui a pu 

etre infructueuse, et le moment de la reception, il peut s'ecouler plusieurs 

semaines voire plusieurs mois puisque les periodiques commandes 

proviennent frequemment de pays situes hors du continent americain, ce qui 

induit des delais de livraison d'autant plus importants. Entre temps, la notice 

bibliographique du periodique a pu etre creee par l'un ou 1'autre des grands 

reservoirs bibliographiques. 

Catalogage complet: Le dossier du periodique est finalement 

transmis a la section de la Description bibliographique et de 1'Analyse 

documentaire, pour un catalogage complet. 

En cas d'annulation d'abonnement, il est indique dans le dossier 

quel est le conseiller a la documentation qui a demande 1'annulation 

d'abonnement et a quelle date. La responsable des acquisitions de 

periodiques ferme alors la notice de commande et la notice Ariane 

(notamment le bulletinage), fait relier les derniers numeros par la section de 

la reliure, qui sont ensuite ranges sur les rayons. 

2.2.2. La reception des numeros courants 

Une fois que l'abonnement a un periodique a ete souscrit et que le 

traitement bibliographique complet a ete effectue, les fascicules courants 

arrivent au service des Acquisitions de la Bibliotheque, et sont receptionnes 

par les operatrices. 
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Elles sont chargees de les enregistrer dans Ariane, de completer les 

mentions de fonds, et d'inscrire cote et localisation en salles sur chaque 

fascicule. 

Elles sont egalement chargees de detecter toute anomalie : fascicules 

manquants, fascicules non commandes ou bien changement de la nature du 

periodique (titre, ISSN, periodicite, numerotation, etc.). Si cette derniere 

eventualite se produit, elles transmettent tous les fascicules modifies a la 

responsable des Acquisitions de periodiques, qui effectue les operations 

necessaires. 

Ensuite les fascicules sont ramasses une fois par jour par les 

commis32, et distribues dans les salles de lecture des periodiques. Ils y 

resteront une annee complete, au bout de laquelle ils seront relies et ranges a 

nouveau, cette fois-ci sur les rayons. 

2.2.3. En cas de changement...  

Le periodique, etant par definition un media assujetti a 1'ecoulement 

du temps, est soumis a de frequentes modifications de titre, de periodicite, de 

numerotation ou de numero ISSN. 

A la reception du periodique, les operatrices sont chargees de 

detecter tout changement par rapport a la notice Ariane, et de le faire savoir a 

la responsable des acquisitions de periodiques. 

Celle-ci opere une correction dans la notice de commande, toujours 

en reference a la page de titre. 

Les modifications sont traitees de differentes manieres, selon leur 

nature. 

2.2.3.1. Lors d'un changement de titre 
Une nouvelle notice sommaire Ariane est alors creee par la 

responsable des acquisitions de periodiques, qui comporte le nouveau titre ; 

32 Le commis est le semblable du magasinier en France. 
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dans 1'ancienne notice Ariane, elle modifie toute notion courante et procede a 

1'elagage des fascicules dont le titre change. L'ancienne notice est alors 

fermee, et la nouvelle est rattachee a la notice de commande. 

Elle fait parvenir ensuite le periodique a la section de la Description 

bibliographique pour un catalogage complet. Puis elle avise Vagence 

d'abonnement du changement de titre, afin que leurs dossiers respectifs 

soient en parfaite adequation. Elle avise egalement les commis, charges de 

ranger les periodiques sur les rayons. 

Le numero ISSN change quelques fascicules plus tard, il est alors 

verifie dans ISSN Online et modifie dans la nouvelle notice Ariane. 

2.2.3.2. Lors d'un changement de numerotation 
Les limites actuelles de DRA MultiLis obligent la responsable des 

acquisitions de periodiques de construire un nouvel inventaire sur la notice 

Ariane existante, qui inclut un nouveau modele de prevision. 

2.2.3.3. Lors d'un changement de numero ISSN 
Souvent il s'agit d'une erreur mais si c'etait le cas, la notice Ariane 

est modifiee en consequence. 

2.2.4. Le suivi aupres des fournisseurs 

Les situations de fascicules manquants sont diverses et variees. Cela 

peut etre du a une omission de la part du fournisseur, a un probleme de 

communication (du au contrat, au moyen de livraison, etc.) entre le 

fournisseur et la Bibliotheque ou entre le fournisseur et Vagence 

d'abonnement ou bien a un changement de la societe qui edite le periodique. 

D'autres situations sont possibles, je n'en donnerai pas ici une liste 

exhaustive. 

Faire une reclamation n'est quasiment que du cas par cas ; elle 

s'effectue le plus souvent par courrier electronique, ce qui permet de reduire 

sensiblement les delais de livraison. En effet, les editeurs possedent de plus 

en plus un site Internet ou a defaut une adresse de courrier electronique. 
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Lorsqu'un seul fascicule est manquant, la recuperation ou non est 

decidee, quel que soit le moment de 1'annee, par le conseiller a la 

documentation qui a commande le periodique. La reclamation se fait 

directement aupres du fournisseur (sans passer par 1'agence d'abonnement) a 

1'aide des preuves de paiement incluses dans le dossier du periodique. Le fait 

de laisser le conseiller a la documentation decider de la recuperation ou non 

du numero manquant permet de reduire la charge de travail de la responsable 

des acquisitions de periodiques ; en effet dans bien des cas le numero 

manquant n'est pas d'une pertinence jugee suffisante par le conseiller a la 

documentation pour justifier la procedure d'une reclamation. On peut 

remarquer que les collections incompletes ne posent pas de problemes de 

principe majeurs pour les bibliothecaires quebecois, a la difference des 

bibliothecaires frangais. 

Lorsque plusieurs fascicules sont absents, la reclamation est 

effectuee d'office par la responsable des acquisitions de periodiques. Elle 

s'effectue la encore a 1'aide des preuves de paiement, sans passer par 

1'agence d'abonnement. 

2.3. L'acquisition d'un periodique electronique 

La Bibliotheque a defini une «Procedure d'acquisition de 

periodiques electroniques »33, accessible sur le Web. Je Pexposerai cependant 

plus en detail dans le paragraphe qui suit, de maniere a mettre en evidence les 

etapes successives et les relations entre les divers interlocuteurs. 

Je ne traiterai pas ici le cas des periodiques electroniques acquis en 

consortium, puisque cela n'incombe pas a la responsable des acquisitions de 

periodiques, mais au charge de projet, responsable de la gestion des achats en 

33 http://www.bibl.ulaval.ca/info/proacape.html (visite le 18.01.2001) 
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consortium pour la CREPUQ. J'aborderai dans le paragraphe 2.4 cet aspect, 

qui releve d'une realite en amont de Ia Bibliotheque. 

2.3.1. Le processus d'acquisition 

De meme que pour le periodique papier, le periodique electronique 

suit un processus d'acquisition, qui s'apparente sous plusieurs aspects a celui 

du periodique papier, mais qui en possede d'autres, dus a sa nature 

electronique. Je n'indiquerai ici que les etapes specifiques a ce document; 

toutes les modifications telles que les annulations, les changements de titre, 

les changements d'adresse URL, de mots de passe, etc. sont transmises a la 

responsable des acquisitions et acheminees dans la chaine du travail. 

Choix : A partir du choix qu'il a opere en conformite avec les 

orientations documentaires de la Bibliotheque, le conseiller a la 

documentation transmet sa demande a la responsable des acquisitions de 

periodiques. Cette demande est accompagnee de tous les documents 

pertinents. 

Recherche bibliographique : De meme que pour le processus 

d'acquisition d'un periodique papier, 1'equipe de la Recherche 

Bibliographique effectue une recherche bibliographique. Le numero ISSN 

n'est pas toujours affecte au periodique electronique, toutefois il 1'est de plus 

en plus. 

Notice sommaire Ariane : La responsable des acquisitions de 

periodiques se refere toujours a la page de titre pour creer une notice 

sommaire dans Ariane, reliee a la notice de commande. Cette notice Ariane 

servira de base pour le catalogage complet du periodique par la section de la 

Description bibliographique et de 1'Analyse documentaire. Cette notice 

comporte : le titre propre, le numero ISSN, un numero de notice Ariane et le 

numero de notice de commande a laquelle elle est reliee. 
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II n'y a pas de modele de prevision ni de mention de fonds, ceux-ci 

ne pouvant se faire qu'avec les fascicules en main. 

Notice de commande : Les references du periodique sont ensuite 

transmises a la responsable de 1'acquisition des periodiques. 

Elle cree dans Ariane, grace au module « commande », une notice de 

commande. Elle comporte dix zones, dont un numero de commande, le type 

d'achat (abonnement), le titre, la periode d'achat de 1'abonnement, la 

periodicite, le numero de notice provenant de la notice sommaire auquel est 

rattache le titre, le conseiller qui en a fait la commande, le type de paiement 

(gratuit, achat, paiement sans engagement, ...), le fournisseur ou 1'editeur, le 

type de budget affecte, la localisation du document, ainsi qu'une zone de note 

pour les informations internes. 

Constitution du dossier : II est cree lors de la commande, pour 

chaque titre de periodique. De meme que pour 1'acquisition d'un periodique 

papier, toute correspondance entre la Bibliotheque, 1'agence d'abonnement et 

le fournisseur est dorenavant conservee sous forme papier dans le dossier du 

periodique, qu'elle soit de nature postale (lettre) ou de nature electronique (e-

mail). Ce dossier comprend imperativement : 

• le contrat , 

• la commande, 

• la demande provenant du conseiller a la documentation, 

• les preuves de paiement, 

• Ie numero de client35, 

• le numero d'identifiant et le mot de passe permettant 1'acces au 

periodique electronique, 

• il peut d'autres types d'information. 

34 Le contrat est detailld dans le paragraphe suivant. 
35 Le num6ro de client correspond au numero d'abonne a la revue aupres du fournisseur. II est utile en cas de 
suivi ou de reclamation aupres de ce dernier. 
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Contrat: La responsable des acquisitions est la personne ressource 

aupres des fournisseurs de periodiques. Elle remplit et signe Ies contrats, 

quelle que soit la periode de 1'annee. La signature de ces contrats se fait 

evidemment sur des documents papier, qui sont telecharges a partir du site 

Internet du fournisseur. 

Les informations a soumettre sont dans la plupart des cas : 

• un nom d'usager (LAVAL) ; 

• un mot de passe different pour chaque titre, assigne par la responsable 

des acquisitions de periodiques ; dans le cas ou plusieurs titres sont 

fournis par un meme editeur, un mot de passe unique peut etre assigne 

a ces periodiques ; 

• adresses IP : 

o dans le cas ou le fournisseur n'impose pas de limites au 

nombre d'usagers, sont renseignees les adresses IP pour les 

ordinateurs du campus universitaire, ainsi que les residences 

universitaires et les batiments situes juridiquement sous 

1'Universite Laval, mais hors du campus universitaire ; 

o dans le cas ou le fournisseur impose une limite au nombre 

d'usagers, il est renseigne 1'adresse IP de ou des ordinateurs 

concernes. 

• Dans le contrat, le nom de la responsable des abonnements, les 

coordonnees (courrier electronique, telephone) se referent toujours a 

la responsable des acquisitions de periodiques. 

Reception de la confirmation : Des reception de la confirmation de 

la disponibilite du periodique, la responsable des acquisitions de periodiques 

effectue les tests et les operations necessaires. 

Elle signifie a 1'equipe de la Section de l'analyse documentaire de la 

disponibilite du periodique et transmission de la documentation necessaire au 

catalogage. 

Elle signifie egalement au responsable du site Web de la 

Bibliotheque des informations pertinentes pour 1'insertion de ce periodique : 
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• Adresse URL ; 

• Dans le cas ou le fournisseur n'impose pas de restriction a la diffusion 

du mot de passe, celui-ci est ajoute dans la description du periodique ; 

• Dans les autres cas, un fichier informatique est cree de maniere a ce 

qu'il apparaisse lors de la connexion d'usagers autorises, afin qu'ils 

puissent prendre connaissance du nom d'usager et du mot de passe 

necessaires a sa consultation. 

Catalogage complet : Le dossier du periodique est finalement 

transmis a la section de la Description bibliographique et de 1'Analyse 

documentaire, pour un catalogage complet. 

2.3.2. Un suivi aupres des fournisseurs parfois 
malaise 

Lorsqu'un periodique electronique n'est pas accessible totalement 

ou partiellement alors que la commande a ete effectuee, la responsable des 

acquisitions de periodiques lance une procedure de reclamation : une lettre de 

relance est envoyee au fournisseur, qui fera partie d'un dossier specifique. La 

creation d'un dossier pour chaque periodique electronique prend ici tout son 

sens, car il facilite le suivi de ces periodiques. 

Neanmoins le suivi aupres des fournisseurs est parfois malaise pour 

la responsable des acquisitions de periodiques pour plusieurs raisons. Tout 

d'abord il peut y avoir des difficultes d'ordre juridique : des soins tout 

particuliers doivent etre apportes a la lecture et a la ratification du contrat. 

Des difficultes particulidres peuvent survenir en raison de la langue ; en cas 

de doute, la responsable des acquisitions n'hesite pas a demander conseil a sa 

superieure hierarchique, qui est parfaitement bilingue. 

D'autre part, il est important de noter qu'il n'existe pas de service 

juridique a proprement parler a la Bibliotheque de 1'Universite Laval. 

L'expertise juridique est acquise de maniere empirique, aussi bien par la 
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responsable des acquisitions de periodiques et par sa superieure hierarchique 

(directrice de la section des Acquisitions) que par le charge de projet 

responsable de la gestion des achats en consortium (groupe de travail 

ERPAC, que je traite dans le paragraphe 2.4.1. de ce chapitre). 

Un autre type de difficulte reside dans le manque d'informations 

fournies par les editeurs commerciaux. Une fois que le periodique 

electronique est catalogue, le site de 1'editeur n'est plus visite. Lorsque des 

changements se produisent (nouvelles publications, cessations de parution, 

changements d'adresse URL, etc.) le fournisseur devrait, theoriquement du 

moins, envoyer un avertissement a la bibliotheque, ce qui se produit 

rarement. Si ce n'etait pas le cas, afin de detecter ces changements, une 

verification informatique est realisee a 1'aide d'un logiciel de verification des 

adresses URL36. Cependant cette verification est imparfaite puisqu'elle ne 

concerne que les adresses URL. En outre ce type de logiciel indique le 

nombre d'adresses erronees mais ne dit pas lesquelles de ces adresses sont 

obsoletes, et il est encore moins capable les corriger. Certains de ces 

changements echappent donc a la Bibliotheque ; ce sont la plupart du temps 

les lecteurs ou quelquefois les membres du personnel qui prennent 

connaissance des modifications et qui les font transmettre a la responsable 

des acquisitions de periodiques. 

2.4. Les achats en consortium 

L'evolution constante du paysage des periodiques electroniques 

contraint les bibliotheques, universitaires et academiques entre autres, a unir 

leurs efforts afin de permettre a leur public 1'acces aux publications 

scientifiques electroniques. 

36 Xenu, un logiciel de verification d'adresses URL est telechargeable gratuitement a Vadresse 
http://home.snafu.de/tilman/xenulink.html (visite le 18.01.2001) 
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Cette demarche fait suite a la constatation de plusieurs faits : 

• La delocalisation de 1'acces aux ressources electroniques ; 

• La diversite des produits et des services offerts (en concurrence, en 

complementarite, en multidisciplinarite) ; 

• La diversite des competences necessaires pour 1'implantation de ces 

ressources : evaluations des contenus et des supports, equipement de 

consultation et de diffusion ; 

• La difficulte pour chacun des etablissements d'oeuvrer seul 

financierement et technologiquement ; 

• Le succes de 1'approche consortium ou ensemble de consortiums dans 

les negociations et les transactions entre bibliotheques et fournisseurs. 

La negociation des ententes collectives est deleguee a un charge de 

projets qui releve du sous-comite des bibliotheques de la CREPUQ. II est 

assiste dans sa tache par l'equipe responsable des projets d'achat en 

consortium (ERPAC). 

2.4.1. Les projets d'achats en commun : le 
groupe de travail ERPAC 

A 1'interieur du sous-comite des bibliotheques, le groupe de travail 

ERPAC37 (Equipe Responsable des Projets d'Achats en Commun) est charge 

de negocier ou de renegocier les contrats avec les editeurs commerciaux, de 

mettre au point une proposition d'ensembles de «procedures » pour la 

negociation de produits electroniques et de gerer de fagon plus systematique 

les contrats deja en place afin de permettre l'amelioration de 1'acces a 

1'information scientifique et technique de la communaute universitaire, par 

1'acquisition en commun de produits et services (abonnements en commun, 

contrats d'achat et acquisition en commun de licences collectives). 

37 http://www.bibl.ulaval.ca/erpac/index.html (visite le 18.01.2001) 
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Au depart, les membres du groupe de travail ERPAC appartenaient a 

chacun des grands etablissements quebecois, et avaient la charge de 

differents dossiers. Mais 1'importance tant financiere que juridique des 

dossiers traites par ce groupe a amene la creation, il y a six mois et pour la 

premiere fois au Canada, d'un poste de charge de projet. II supervise 

1'ensemble des negociations et realise des etudes d'offres d'editeurs 

commerciaux, taches rendues necessaires pour que les bibliotheques 

universitaires quebecoises puissent se placer sur un pied d'egalite avec les 

grands editeurs commerciaux. 

Le suivi aupres des fournisseurs et editeurs commerciaux s'avere, la 

encore, d'une importance primordiale pour le bon deroulement des operations 

de negociation et de suivi des produits electroniques apres acquisition. 

II se compose actuellement de la realisation de tableau synoptique 

des accords conclus, de la creation et de la mise a jour reguliere d'un site 

Web pour information exterieure sur ces accords, de la mise en place d'un 

processus d'evaluation en vue du renouvellement des contrats, du 

renouvellement des contrats deja signes, et de 1'echange d'informations et de 

la mise en place d'accords entre la CREPUQ et d'autres consortiums. 

L'expertise juridique est la encore acquise empiriquement puisqu'il 

n'existe pas de service juridique a la Bibliotheque de 1'Universite Laval. 

2.4.2. Le Projet Canadien de Licences 
Nationales de Sites 

Le Projet Canadien de Licences Nationales de Sites38 (PCLNS) ne 

concerne pas seulement 1'Universite Laval, mais 1'ensemble des universites 

38 http://www.uottawa.ca/librarv/cnslp/ (visite le 18.01.2001) 
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canadiennes. La Fondation Canadienne pour 1'Innovation39 (FCI), organisme 

independant cree par le gouvernement du Canada, va allouer des fonds (20 

millions de dollars canadiens sur trois ans) pour ceprojet, qui permettra 

d'accroitre considerablement la quantite, 1'etendue et 1'eventail des 

publications electroniques pour les chercheurs canadiens, par 1'intermediaire 

de formats electroniques, d'acces a des reseaux et de mecanismes de 

prestation. Les milliers de nouveaux titres concerneront surtout les domaines 

des sciences pures et appliquees ainsi que des sciences de la sante et de la 

technologie. 

Apres une premiere phase de selection concertee entre 

etablissements participant au PCLNS, vingt-six produits electroniques seront 

accessibles a partir de janvier 2001, pour une duree de trois ans. D'autres 

produits sont encore en cours de negociation, et certains d'entre eux pourront 

rentrer dans le cadre d'un renouvellement de contrat au niveau local, 

moyennant le remboursement de ces contrats par le PCLNS aux bibliotheques 

concernees. 

3. Le traitement 

Le travail de traitement de la documentation est effectue selon les 

normes anglo-americaines (regles de catalogage RCAA2, format Marc 

canadien). 

3.1. La section de la Description bibliographique 
et de KAnalyse documentaire 

La section de la Description bibliographique et de 1'Analyse 

documentaire fait partie, comme la section des Acquisitions, de la Division 

39 http://www.innovation.ca/ (visit6 le 18.01.2001) 
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du traitement des fonds documentaires40. L'objectif de cette section est de 

cataloguer et de realiser 1'analyse documentaire selon les normes 

internationales et les besoins des utilisateurs, tout en assurant un controle de 

la qualite. 

Le catalogage des publications en serie (periodiques, collections de 

monographies, commandes permanentes) est realise par une equipe de quatre 

bibliotechniciens. L'analyse matiere et 1'indexation sont confiees a une 

bibliothecaire, qui travaille en collaboration etroite avec l'equipe de 

bibliotechniciens. 

II n'existe pas de depouillement des articles de periodiques par 

manque de ressources humaines. La Bibliotheque de 1'Universite Laval 

considere que les bases de donnees comblent ce deficit. Lors d'une 

consultation, il faut bien sur renouveler les requetes autant de fois que l'on 

interroge de bases de donnees ou les periodiques. L'ideal serait que lors 

d'une requete, les resultats fassent apparaitre des monographies et des 

articles de periodiques. 

3.2. Le detail des etapes 

Le detail des etapes de catalogage des periodiques (dont les 

periodiques electroniques) s'inscrit dans le cadre de la « Politique commune 

de traitement », elabore par le sous-comite des Bibliotheques de la CREPUQ. 

II montre egalement les exigences de description bibliographique que la 

Bibliotheque s'est fixee en accord avec ladite Politique. 

40 Se reporter a I'organigramme de Ia Bibliotheque en Annexe B. 
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3.2.1. Le catalogage des periodiques en general 

Tous les periodiques regoivent un traitement complet. Les 

periodiques sont regus a la section des acquisitions, les nouveaux titres sont 

achemines a la section de la recherche bibliographique, qui une fois la 

recherche terminee les acheminent a la Division du traitement (equipe des 

publications en serie). 

Abonnements : Les fascicules sont retournes aux acquisitions pour 

enregistrement (bulletinage) et sont ensuite envoyes a la salle de lecture des 

periodiques pour un an. 

Achats individuels : Les fascicules sont envoyes a la section de la 

cote et ensuite sur les rayons. Les fascicules qui doivent etre relies sont 

envoyes a la section de la reliure tout de suite aprBs le catalogage et suivent 

ensuite la chaine normale. 

Dons : selon les cas, ils suivent la chaine des abonnements ou des 

achats individuels. 

Volumes a ajouter : fait par l'equipe des PES. 

Transferts et elagage : fait par 1'equipe des PES. 

Catalogage : II se fait en format Marc, a partir d'une notice derivee, 

d'une copie de notice ou en original. La description se fait dans le module 

catalogage et 1'enregistrement des documents (inventaire) se fait dans le 

module « publications en serie ». 

3.2.2. Le catalogage des periodiques 
electroniques 

II existe sur le Web une liste de tous les periodiques electroniques 

accessibles a 1'Universite Laval. II existe aussi des banques de donnees, mais 

sont presents des documents sur cederoms et sur papier en plus des 

documents electroniques. 
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Type de documents catalogues : Abonnement, titre gratuit fourni 

sur le Web, titre fourni avec abonnement papier. 

Type de catalogage : Tous les documents qui font 1'objet d'une 

demande regoivent un catalogage complet (notice separee du document 

papier). Certains titres ne sont disponibles que pour une periode limitee, 

ceux-ci font 1'objet d'une notice sommaire qui est detruite lorsque le 

document n'est plus disponible. 

Un dossier d'acquisition est ouvert systematiquement pour chaque 

nouveau titre catalogue (a 1'exception des titres qui font partie d'une banque 

de donnees). 

Banque de donnees : Souvent acquises en consortium, les banques 

de donnees sont cataloguees globalement ou separement. Le traitement global 

est utilise surtout pour les banques qui se consultent par bouquinage, c'est-a-

dire qui ne peuvent etre consultees que par titre de periodique. Le traitement 

separe est utilise pour les autres banques qui comportent des listes de titres 

consultables (avec le contenu integral du periodique). 

Mise a jour des titres a I'interieur des banques de donnees : les 

banques de donnees cataloguees separement doivent etre verifiees 

regulierement pour mettre a jour leur contenu : titres a ajouter, a retrancher, 

modification des dates du contenu. Dans certains cas, ces verifications se font 

par les catalogueurs (adresse URL speciale), dans d'autres des avis par 

courrier electronique sont regus. 

3.3. Les notices bibliographiques 

La Bibliotheque participe a 1'alimentation de differents reservoirs de 

notices bibliographiques : OCLC, AG-Canada ainsi que la Bibliotheque 
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nationale du Canada. Elle doit donc exporter regulierement les nouvelles 

notices qu'elle produit vers les bases des catalogues communs. 

Pour ce faire, au lieu d'extraire manuellement les notices parmi les 

milliers qui existent dans le catalogue, un programme informatique intervient 

dans 1'ensemble des donnees du catalogue. Grace a des informations locales 

renseignees dans certains champs de chaque notice, ce programme peut 

selectionner celles qui doivent etre exportees. 

Afin de mettre a jour la page Web des periodiques electroniques ou 

encore la page des banques de donnees, d'autres programmes informatiques 

sont egalement elabores pour 1'extraction des notices de periodiques qui ont 

subi des modifications : 

• Changements de titre ; 

• Changements de periodicite ; 

• Changements de numerotation ; 

• Changements d'adresse URL s'il s'agit d'un periodique electronique ; 

• Arret de 1'abonnement. 

Habituellement, dans les bibliotheques, ces programmes 

informatiques sont generes par le systeme d'information lui-meme, sans que 

le personnel sache toujours intervenir dans les programmes du SIGB. 

L'histoire particuliere de la Bibliotheque fait qu'au debut des annees 1990, 

lors de Vinstallation du nouveau systeme d'information DRA MultiLis, la 

Bibliotheque etait le premier client de 1'entreprise canadienne DRA. 

Quelques membres du personnel de la bibliotheque ont alors ete inities par 

Vequipe technique de Ventreprise DRA au fonctionnement des differents 

modules (catalogage, publications en serie, pret, acquisitions, pret entre 

bibliotheques) et a Vexploitation des donnees. Ainsi une certaine autonomie 

dans Vexploitation du systeme d'information a ete acquise au fil du temps. 

Actuellement Velaboration des programmes informatiques 

necessaires a Vextraction des notices est realisee par un professionnel de la 

documentation, qui est egalement le gestionnaire de la base de donnees de la 

bibliotheque. Lors de Vimplantation du nouveau systeme d'information DRA 
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Taos, qui debutera en 2001, 1'extraction de ces notices sera geree par 

1'equipe informatique de la Bibliotheque, en etroite collaboration avec le 

gestionnaire de la banque de donnees bibliographiques de la bibliotheque. 

Nous 1'avons vu un peu plus haut, les trois reservoirs de notices 

bibliographiques auxquels participe la Bibliotheque sont: 

• OCLC, 

• Impact, 

• La Bibliotheque nationale du Canada. 

La Bibliotheque fait partie des quelques 37 500 bibliotheques 

membres du reseau OCLC. Rappelons que ce reservoir contient pres de 45 

millions de notices bibliographiques, que les membres du reseau de OCLC 

ont acces a WorldCat, le catalogue collectif international en ligne le plus 

important au monde. La Bibliotheque du Congres fait egalement partie du 

reseau OCLC. 

Pour acceder aux services de OCLC la bibliotheque verse la somme 

de 35000$CAN environ, en echange de quoi elle alimente le catalogue 

commun et peut importer des notices pour le catalogage de ses propres 

documents. 

3.4.2. Impact 

Impact est la banque de donnees bibliographiques du Canada. Elle a 

ete creee sous le nom de banque de donnees CATSS en 1973 par la 

Bibliotheque de 1'Universite de Toronto (Ontario, Canada). Elle a ete 

3.4. Les reservoirs de notices 

3.4.1. OCLC 
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rachetee en 1997 a 1'organisation ISM Library Information Services par 

1'entreprise A-G Canada Ltd. 

Aujourd'hui plus de 600 institutions, membres de consortia et 

agences gouvernementales (representant plus de 2 500 bibliotheques dans le 

monde) participent a 1'alimentation de ce reservoir. II contient plus de 57 

millions de notices bibliographiques et de notices d'autorite. 

Pour pouvoir beneficier des donnees d'Impact, la Bibliotheque paie 

la somme de 90 000 $CAN. 

3.4.3, La Bibliotheque nationale du Canada 

La banque de donnees de la Bibliotheque nationale du Canada, 

nommee Amicus, contient 20 millions de notices bibliographiques completes, 

562 000 notices d'autorite ainsi que 35 millions de mentions de fonds de 500 

bibliotheques canadiennes, dont celles de la Bibliotheque nationale du 

Canada. 

L'acces a cette base de donnees est gratuit pour la Bibliotheque de 

1'universite Laval. Cependant elle consulte rarement les notices contenues 

dans Amicus pour le catalogage. 

3.4.4. Le protocole Z 39-50 

Le serveur Z 39-50 de DRA MultiLis est encore peu utilise par la 

bibliotheque. En effet, il existe encore un probleme de normes, qui ne sont 

pas communes a toutes les bibliotheques : il est necessaire par exemple 

d'adapter la recherche par mot-cles selon le repertoire de la bibliotheque 

interrogee. II faut donc parametrer les attributs de recherche pour chaque 

bibliotheque consultee... sauf s'il existe pour toutes les bibliotheques une 

norme commune d'interrogation. Pour 1'instant 1'interrogation d'autres 

catalogues via le protocole Z 39-50 n'est pas une priorite pour la 

Bibliotheque de 1'Universite Laval, car le nombre de connexions par ce canal 

mobiliserait une grande partie des ressources de DRAWeb ; de plus elle a 

pour volonte de laisser place a 1'mterrogation de son propre catalogue 
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pour volonte de laisser place a 1'interrogation de son propre catalogue 

ArianeWeb. Pour resumer, la consultation et 1'importation des notices 

bibliographiques d'autres catalogues via le protocole Z 39-50 se fait de fagon 

beaucoup moins souple (interrogation par attributs) que 1'exploitation qui se 

fait actuellement des banques de donnees Impact, OCLC ou de la 

Bibliotheque nationale du Canada. 

4. La diffusion aupres du public 

4.1. L'acces aux periodiques electroniques 

La centralisation de toutes les collections a 1'interieur de deux 

batiments comporte de nombreux avantages, dont ceux de reduire les couts 

d'organisation et les delais de communication. Elle entraine toutefois des 

inconvenients, notamment pour les etudiants. Face a la masse de documents 

que contient la Bibliotheque, 1'usager se sent parfois demuni et a des 

difficultes a apprehender les services de la Bibliotheque. Elle a donc 

developpe des strategies pour se rapprocher de 1'usager et lui permettre de 

beneficier de ses services. 

Les conseillers a la documentation sont responsables d'une ou de 

plusieurs disciplines, et sont a la disposition de 1'usager pour des conseils sur 

la recherche documentaire, sur les documents de reference propres a une ou 

plusieurs disciplines. Ils sont egalement charges de 1'information et de la 

formation documentaire aux usagers. 
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Le site Internet de la Bibliotheque41 a ete fort developpe depuis ces 

cinq dernieres annees. En effet il est construit de maniere a ce que toutes les 

informations sur la Bibliotheque y soient consultables. D'abord sont 

indiquees des informations de base comme les horaires d'ouverture ou les 

modalites de pret. La consultation du catalogue informatise en ligne, les 

pages des banques de donnees et des periodiques electroniques sont 

accessibles des la page d'accueil du site (recherche selon le titre ou le sujet, 

ou bien par ordre alphabetique). II s'y trouve egalement des guides de 

recherche dans chaque discipline rediges par les conseillers a la 

documentation, des guides sur la consultation des banques de donnees en 

ligne, sur les periodiques electroniques, etc. Afin de repondre aux besoins 

des usagers, le site de la Bibliotheque fait 1'objet d'evaluations regulieres et 

d'ameliorations constantes : 1'objectif de la Bibliotheque est de remplacer 

progressivement les informations sur papier pour les diffuser sur le site 

Internet, quittes a etre imprimees au besoin. 

Au debut de chaque semestre, des sessions de formation sont 

organisees a 1'intention des etudiants et des chercheurs sur la recherche 

documentaire, la consultation du catalogue informatise et des banques de 

donnees, et la recherche d'informations sur le site de la Bibliotheque. 

4.2. Les modes de consultation 

La recherche documentaire proprement dite sur les periodiques 

electroniques peut s'effectuer par titre, par sujet ou bien par ordre 

alphabetique des titres. Des periodiques sont egalement presents dans les 

bases de donnees. 

Le portail d'identification de la Bibliotheque (ou «proxy» ou 

encore serveur mandataire) gere les requetes des usagers en s'assurant a 

41 http://www.bibl.ulavai.ca/ (visite le 18.01.2001) 
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l'aide d'un systeme d'identification (nom d'usager et mot de passe) qu'ils 

sont bien membres de la communaute universitaire. II permet a tout membre 

de la communaute universitaire d'acceder de l'exterieur du campus aux 

periodiques electroniques et aux bases de donnees pour lesquelles le contrdle 

legal est necessaire (par exemple les banques de donnees comme Current 

Contents). II permet egalement d'acceder aux serveurs exterieurs a 

1'Universite, notamment les banques de donnees bibliographiques 

(Cambridge Scientific Abstracts), ou bien des fournisseurs de periodiques 

electroniques, etc. Le serveur mandataire ou proxy de 1'universite reconnait 

alors 1'usager comme membre de la communaute universitaire, et permet 

ainsi aux editeurs de periodiques electroniques et de bases de donnees de 

reconnattre 1'usager comme tel. Le portail d'identification permet d'inscrire 

en premier 1'adresse IP de 1'Universite Laval, et de faire reconnaitre a 

1'editeur Vusager comme membre de la communaute universitaire. 

Lorsque 1'editeur permet 1'identification par adresses IP, il est 

privilegie par la bibliotheque a tout autre moyen. Cette identification par 

adresses IP permet a 1'editeur de reconnaitre tout usager qui consulte un 

periodique d'un poste situe sur le campus de VUniversite Laval. 

D'autres editeurs demandent une identification par code d'usager et 

mot de passe uniques pour tous les membres de la communaute universitaire. 

Ce code d'usager et ce mot de passe sont crees par la responsable des 

acquisitions de periodiques, lors de la commande. 

Au depart, les lecteurs desirant consulter un periodique accessible 

par code et mot de passe devait contacter la responsable des acquisitions, ce 

qui lui occasionnait une surcharge de travail, et pour le lecteur un delai 

d'attente insatisfaisant. 

On a choisi de fournir ces donnees grace a des fichiers proteges. 

Tout usager desirant consulter un periodique d'un poste situe sur le campus, 

ou bien tout usager qui s'est identifie a 1'aide du portail voit apparaitre sur 

son ecran les code d'usager et mot de passe necessaires. 
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4.3. Le projet de fourniture electronique de 
documents 

La fourniture de documents est 1'ensemble des moyens disponibles 

afin de fournir aux usagers de Ia Bibliotheque l'information enregistree 

pertinente et ce, sous toutes ses formes. Ceci comprend le pret aux usagers, 

Facquisition de nouveaux documents, le pret entre bibliotheques (PEB), mais 

aussi l'acces electronique aux textes ou commande directe aupres du 

fournisseur. 

Les restrictions budgetaires entramant des operations de 

desabonnement, la Bibliotheque a compris la necessite de faire appel a des 

services de fourniture de documents. 

Outre les differents services mis a la disposition des usagers comme 

le pret de documents, le pret entre bibliotheques, etc., la Bibliotheque a donc 

mis sur pied a 1'automne 2000 un projet pilote de fourniture de documents. 

Un accord a ete signe entre la Bibliotheque et l'Institut Canadien de 

1'Information Scientifique et Technique42 (ICIST), la plus importante source 

d'information au Canada en sciences et technologie. 

L'objectif de ce projet de fourniture de documents est de permettre a 

1'usager de commander directement a 1'ICIST une photocopie d'article de 

periodique, identifie dans WebSpirs version 4.11 ou dans Current Contents, 

qui lui est livree par voie electronique dans son unite de recherche. Ces 

periodiques font partie des collections de 1'ICIST ainsi que des collections de 

Agriculture Canada43. 

La livraison des copies d'articles se fait par 1'intermediaire du 

logiciel Ar/e/44, elabore et produit par le Research Librairies Group45. Le 

42 http://www.nrc.ca/cisti/cisti f.shtml (visite le 18.01.2001) 
43 http://res.agr.ca/ (visite le 18.01.2001) 
44 http://www.nrc.ca/cisti/docdel/ariel f.shtml (visite le 18.01.2001) 
45 http://www.rlg.org/toc.html (visite le 18.01.2001) 
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logiciel Ariel permet de numeriser les articles de periodiques, de transmettre 

le resultat par Internet a des postes equipes du logiciel Ariel et de les faire 

imprimer a partir de n'importe quelle imprimante compatible. Des seances 

d'information a 1'utilisation du logiciel Ariel et a Finterrogation de WebSpirs 

version 4.11 ainsi que de Current Contents ont ete organisees par les 

conseillers a la documentation en sciences de la sante. 

4.3.1. Les avantages du projet de fourniture 
electronique de documents 

Ce projet comporte plusieurs avantages pour 1'usager : 

• Un gain de temps appreciable, puisque ce service ne necessite pas 

Vintervention du personnel du pret entre bibliotheques, d'autant plus 

que l'ICIST s'est engage a fournir les copies d'articles a 1'interieur 

d'un delai de 48 heures maximum ; 

• Les articles proviennent des sources WebSpirs version 4.11 et Current 

Contents, de grande qualite ; 

• La livraison de la copie d'article se fait directement dans 1'unite du 

demandeur ; 

• Des couts avantageux, supportes en partie par la Bibliotheque : en 

effet la Bibliotheque a negocie avec 1'ICIST un tarif de 6,75 $ au lieu 

du tarif habituel de 9 $ par copie d'article. Elle assume 3,75 $ par 

article et 1'usager assume les 3 $ restants. 

4.3.2. Evaluation du projet 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement de ce projet, la 

Bibliotheque a voulu evaluer 1'efficacite de ce service aupres de trois centres 

de recherche en sciences de la sante (le centre de recherche en sciences et 

technologie du lait, 1'ecole des etudes infirmieres et 1'ecole de psychologie). 
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Le bilan provisoire de cette experience pourrait s'exprimer par le 

fait que les usagers ont adopte assez rapidement ce nouveau service. 

Cependant un apprentissage a ete necessaire pour les unites de recherche, 

afin de gerer par eux-memes le budget consacre au service de fourniture de 

documents, et de trouver le moyen de reverser les sommes concernees a la 

Bibliotheque. 

A 1'avenir, la Bibliotheque souhaite etendre ce service de fourniture 

de documents a d'autres fournisseurs externes, comme les editeurs, les 

producteurs de banques de donnees, les regroupements d'editeurs, etc., en 

creant des liens entre les services de commandes directes chez ces 

fournisseurs et les membres de la communaute universitaire. Ceci pourra 

eventuellement se faire dans le cadre du consortium de bibliotheques 

CREPUQ. 

5. Les conditions d'archivage 

Lors de chaque negociation de produits electroniques, il s'agit de 

faire reconnaitre les besoins de conservation sous forme d'archivage, qui 

garantirait un droit permanent a 1'acces pour la recherche sur les periodes 

d'abonnement souscrites pour chacune des bibliotheques participantes. 

Le moyen de repondre a cette preoccupation est d'ailleurs amene a 

evoluer. Le droit a 1'archivage devra devenir une norme et s'appliquer a tous 

les types de bases de donnees. 

L'archivage des periodiques electroniques n'a pas la meme 

signification selon qu'il s'agit d'une acquisition ou d'un acces a ces 

documents. 

L'acquisition implique 1'achat d'un document sur lequel la 

biliotheque a un droit de propriete quel que soit le lieu a partir duquel Ie 

service est offert ; a titre d'exemple les documents de MCB University Press 
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sont une acquisition, meme si les fichiers sont actuellement sur les serveurs 

de cet editeur car, a la fin du contrat, la Bibliotheque peut en acquerir une 

copie si elle le desire. 

Uacces consiste en l'obtention par voie electronique aupres d'un 

fournisseur d'un document sur lequel la bibliotheque n'a aucun droit de 

propriete. On peut prendre comme exemple 1'acces a la fourniture 

electronique d'articles de periodiques par 1'ICIST46. 

Actuellement la Bibliotheque se trouve dans un contexte 

d'acquisition plutot que d'acces aux periodiques electroniques. Donc meme 

si les conditions d'archivage des periodiques electroniques acquis par la 

Bibliotheque de 1'Universite Laval restent actuellement encore incertaines 

(problemes techniques du serveur contenant les documents electroniques, 

faillite du fournisseur ou de 1'editeur commercial, etc.) elles ont ete 

theoriquement assurees par le fournisseur ou 1'editeur commercial dans le 

contrat d'acquisition. 

46 http://www.nrc.ca/cisti/cisti f.shtml (visite le 18.01.2001) 
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Conclusion : Repenser la Bibliotheque 

Tout au long de ce memoire d'etude consacre a la gestion des 

periodiques electroniques a la Bibliotheque de 1'Universite Laval, nous avons 

vu que, bien que le role de la Bibliotheque reste le meme c'est-a-dire 

informer les membres de la communaute universitaire et les former a 

retrouver parmi toutes les informations disponibles celles qui lui sont 

pertinentes, les obtenir et gerer efficacement le corpus documentaire ainsi 

genere, 1'informatisation et le developpement des nouvelles technologies 

1'amenent a mettre en ceuvre de nouveaux services et a aller plus loin dans la 

fourniture de periodiques electroniques. 

Nous avons vu egalement que pour xegenter entiefpmenfr., les 

periodiques electroniques, la collaboration/externe d'avec les ajitres 

bibliotheques universitaires est indispensa|yle a ce niveau ou les neggciations 

en vue de 1'acquisition de periodiques el,ectroniques prenncnt une envergure 

regionale, voire nationale. Une coHahoration est egalement souhaitable avec 

la communaute universitaire et principalement les professeurs et les 

chercheurs, ainsi qu'avec les differentes institutions. 

Cependant ces considerations ne suffisent pas a apprehender 

efficacement les documents que sont les periodiques electroniques. En effet, 

1'organisation des collections de periodiques electroniques, et a fortiori celle 

de la bibliotheque virtuelle, est considerablement plus complexe que celle 

d'une bibliotheque traditionnelle. L'extreme variete technique, juridique ou 

commerciale des periodiques electroniques rend plus difficile le travail des 

bibliothecaires. Au niveau de la Bibliotheque, l'importance des 

bouleversements apportes par les periodiques electroniques amene un 

enchainement de questions autour du cicuit des periodiques, des modalites 

d'acquisition, d'archivage, de traitement, de conservation, etc. Ces 
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bouleversements ont la nature de virages technologiques, de modifications de 

la chaine du travail et des jagons de proceder. Ils prennent precisement la 

forme d'une remfse en cause profonde des mentalites et surtout de la 

structure meme de la Bibliotheque. 

Des prises de conscience se font jour au sein de la Direction de la 

Bibliotheque ainsi qu'au niveau de 1'Universite Laval. Cette derniere a 

d'ailleurs demande a la Bibliotheque de se restructurer afin de remplir les 

missions qui lui sont confiees, notamtaent/le developpement de la 

bibliotheque numerique et donc des periodiqties electroniques. Ce peut etre 

Voccasion pour la Bibliotheque de s'ins@rire entierement dans la mouvance 

des documents electroniques. / 
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Annexe A 

Mandat de la Bibliotheque de l'Universite Laval 
Mandat du 19 juin 1996 : 

Developper et conserver les ressources documentaires sous 

diverses formes en conformite avec les orientations de 

VUniversite et selon les besoins des programmes 

d'enseignement et de recherche; 

Former les clienteles desservies d la methodologie de la 

recherche de Vinformation en partenariat avec les 

responsables de programmes; 

Assurer Vacces le plus large que possible a Vinformation 

en recourant aux moyens classiques et aux nouvelles 

technologies; 

Conseiller les usagers dans Vutilisation et Vexploitation 

des ressources documentaires; 

Accroitre les possibilites de reperage de Vinformation 

par les moyens les plus appropries et diffuser Vinformation 

aux clienteles interessees; 

Gerer de fagon optimale les ressources humaines, 

materielles, techniques et financieres dont elle dispose pour 

la poursuite de ses fins et administrer les ententes et 

contrats necessaires et conclus dans son domaine de 

juridiction; 

Favoriser la concertation et les echanges avec d'autres centres de 

ressources documentaires afin de rendre plus accessible 1'information 

disponible 
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Annexe B 

Organigramme de la Bibliotheque 
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AnnexeC 

Abonnements actifs : Evolution sur trois ans 

1erjuin2000 lerjuin 1999 1 er juin 1998 
abonriements 
fournis avec 
sous-total 
dons 
echanges 

4 587 4 801 6 158 
923 607 455 

5 510 5 408 6 613 
1 193 1 120 1 193 

113 115 118 
total 6 816 6 643 7 924 

NB : L'expression « fourni avec » signifie qu'un supplement, un 

document electronique, un rapport annuel, ... a ete fourni gratuitement par 

1'editeur, en accompagnement d'un abonnement deja souscrit 
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Annexe D1 

Evolution des abonnements par disciplines : 
Sommaire 

sommaire 
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3016 179 3195 845 107 4147 62,4 

1534 314 1848 194 5 2047 30,8 

251 114 365 81 3 449 6,8 

4801 607 5408 1120 115 6643 100,0 

-169 

-24 

-21 

-214 

•5,9 

-1,6 

-9,1 

-4,7 

NB : L'expression « fourni avec » signifie qu'un supplement, un 

document electronique, un rapport annuel, ... a ete fourni gratuitement par 

1'editeur, en accompagnement d'un abonnement deja souscrit 
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Annexe D2 

Evolution des abonnements par disciplines : 
Collection sciences humaines et sociales 
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musique 85 4 89 15 0 104 86 86 14 0 100 -1 -1,2 
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Annexe D3 

Evolution des abonnements par disciplines 
Collections scientifiques 

1er juin 2000 1er juin 1999 
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Annexe D4 

Evolution des abonnements par disciplines 
Generalites bibliotheque 
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Annexe E1 

Repartition des abonnements par disciplines 
Collections sciences humaines et sociales 
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sciences de 1'education 302 36 338 52 0 390 9,5 
sciences politiques 152 18 170 127 1 298 7,2 
geographie 112 26 138 111 5 254 6,2 
sciences administratives 151 27 178 29 0 207 5,0 
histoire 164 10 174 32 0 206 5,0 
theologie 131 4 135 11 58 204 5,0 
generalites sc. hum. 144 11 155 45 3 203 4,9 
psychologie 166 34 200 2 0 202 4,9 
arts - architecture 180 5 185 12 0 197 4,8 
economie 104 23 127 43 0 170 4,1 
philosophie 119 7 126 4 25 155 3,8 
linguistique 100 14 114 8 0 122 3,0 
musique 85 4 89 15 0 104 2,5 
service social 82 4 86 10 0 96 2,3 
etudes frangaises 77 3 80 3 0 83 2,0 
education physique 64 3 67 1 0 68 1,7 
communication 46 8 54 13 0 67 1,6 
sociologie 42 10 52 7 0 59 1,4 
anthropologie 41 7 48 7 0 55 1,3 
relations industrielles 37 4 41 14 0 55 1,3 
etudes anglaises 34 0 34 1 0 35 0,8 
cinema 21 1 22 3 0 25 0,6 
didactheque 11 0 11 14 0 25 0,6 
references sc. hum. et soc. 21 0 21 3 0 24 0,6 
cederoms sc. hum. et soc. 8 15 23 0 0 23 0,6 
etudes etrangeres 16 0 16 4 0 20 0,5 
arts visuels 13 0 13 0 0 13 0,3 
cartotheque 2 0 2 0 0 v \2: 0,0 
total 2847 328 3175; 839 106 4120 "100,0 



Annexe E2 

Repartition des abonnements par disciplines 
Collections scientifiques 
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agriculture 193 45 238 85 1 324 14,2 
genie 228 52 280 26 1 307 13,4 
foresterie - geometrie 126 27 153 20 2 175 7,7 
generalites sciences 63 21 84 9 0 93 4,1 
sciences infirmieres 62 8 70 1 0 71 3,1 
pharmacie 41 11 52 11 0 63 2,8 
medecine dentaire 43 4 47 1 0 48 2,1 
cederoms 10 10 20 0 0 20 0,9 
kinesiologie 17 1 18 0 0 18 0,8 
gerontologie 13 1 14 2 0 16 0,7 
total 1510 498 2008 270 5 2283 100,0 



Annexe E3 
Repartition des abonnements par disciplines : 

Toutes les disciplines 
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toutes les disciplines -Q ro o H— O C0 o "O o -CD ' S o 
droit 422 54 476 268 14 758 11,8 
sciences 463 205 668 48 1 717 11,2 
medecine 251 113 364 67 0 431 6,7 
sciences de 1'education 302 36 338 52 0 390 6,1 
agriculture 193 45 238 85 1 324 5,1 
genie 228 52 280 26 1 307 4,8 
sciences politiques 152 18 170 127 1 298 4,7 
geographie 112 26 138 111 5 254 4,0 
sciences administratives 151 27 178 29 0 207 3,2 
histoire 164 10 174 32 0 206 3,2 
theologie 131 4 135 11 58 204 3,2 
generalites sc. hum. 144 11 155 45 3 203 3,2 
psychologie 166 34 200 2 0 202 3,2 
arts - architecture 180 5 185 12 0 197 3,1 
foresterie - geometrie 126 27 153 20 2 175 2,7 
economie 104 23 127 43 0 170 2,7 
philosophie 119 7 126 4 25 155 2,4 
linguistique 100 14 114 8 0 122 1,9 
musique 85 4 89 15 0 104 1,6 
service social 82 4 86 10 0 96 1,5 
generalites sciences 63 21 84 9 0 93 1,5 
etudes frangaises 77 3 80 3 0 83 1,3 
sciences infirmieres 62 8 70 1 0 71 1,1 
education physique 64 3 67 1 0 68 1,1 
communication 46 8 54 13 0 67 1,0 
pharmacie 41 11 52 11 0 63 1,0 
sociologie 42 10 52 7 0 59 0,9 
anthropologie 41 7 48 7 0 55 0,9 
relations industrielles 37 4 41 14 0 55 0,9 
medecine dentaire 43 4 47 1 0 48 0,7 
etudes anglaises 34 0 34 1 0 35 0,5 
cinema 21 1 22 3 0 25 0,4 
didactheque 11 0 11 14 0 25 0,4 
references sc. hum. et soc. 21 0 21 3 0 >24- 0,4 
cederoms sc. hum. et soc. 8 15 23 0 0 23 0,4 
etudes etrangeres 16 0 16 4 0 20 0;3 
cederoms 10 10 20 0 0 20 0,3 
kinesiologie 17 1 18 0 0 18 0,3 
gerontologie 13 1 14 2 0 16 0,2 
arts visuels 13 0 13 0 0 13 0,2 
cartotheque 2 0 2 0 0 0,0 
total 4357 826 5183 1109 «1> 6403 100.0 



AnnexeF 
Procedure d'acquisition de periodiques electroniques 

N.B. : Ce document est la transcription du document disponible sur 

Internet a 1'adresse suivante : http://www.bibl.ulaval.ca/info/proacape.html 

1. Choix des periodiques a acquerir par les conseillers et conseilleres 

a la documentation en conformite avec les politiques du comite de gestion 

des serveurs d'information. 

2. Demande acheminee a la responsable des abonnements. Cette 

demande doit etre accompagnee de tous les documents pertinents. 

3. Preparation de la commande par la responsable des abonnements 

et ouverture d'un dossier pour chaque titre contenant toute 1'information 

pertinente, y inclus le contrat. 

4. Envoi de la commande avec demande de confirmation du moment 

de disponibilite. 

5. Dans les cas ou l'information serait insuffisante, communication 

avec le fournisseur pour connaitre les modalites d'abonnement. 

6. Contrats: 

La responsable des abonnements etant la personne ressource, elle 

voit a remplir et signer les contrats. Les informations a soumettre, dans la 

majorite des cas, seront les suivantes: 

a. USERNAME: LAVAL 

b. MOT DE PASSE: Different pour chaque titre. Dans le cas ou 

plusieurs titres sont fournis par un meme editeur, un mot de passe unique 

peut etre assigne a ces periodiques. Si le conseiller ou la conseillere a la 

documentation responsable du choix du titre n'en propose pas, il sera attribue 

par la responsable des abonnements. 

c. Adresses IP: 

- dans les cas ou le fournisseur n'impose pas de limites au nombre 

d'usagers, les adresses IP pour les ordinateurs du campus, incluant les 

residences et le Centre universitaire des Appalaches seront inscrites; 

XI 



- dans les cas ou le fournisseur impose une limite au nombre d'usagers, 

le conseiller ou la conseill&re devra fournir l'adresse IP de 1'appareil 

dedie. 

d. Nom de la personne responsable: responsable des abonnements 

e. Courrier electronique: celui de la responsable des abonnements 

f. Telephone: celui de la responsable des abonnements 

g. Signature: celle de la responsable des abonnements 

7. Des reception de la confirmation de la disponibilite du periodique, 

la responsable des abonnements effectue les tests et les operations 

necessaires. 

8. Signification a 1'equipe des P.E.S. de la Section de l'analyse 

documentaire de la disponibilite du periodique et transmission de la 

documentation necessaire au catalogage. 

9. Signification au responsable du site WEB de la bibliotheque des 

informations pertinentes pour l'insertion de ce periodique au site: 

adresse URL 

dans les cas ou le fournisseur n'impose pas de restriction a la 

diffusion du mot de passe, celui-ci sera ajoute dans la 

description du titre 

dans les autres cas, les usagers devront, pour 1'instant47 

s'adresser a la responsable des abonnements pour le connaitre. 

10. Toutes les autres etapes pour ces periodiques sont identiques a 

celles effectuees pour les periodiques de format traditionnel. II est entendu 

que toutes les modifications, par exemple les annulations, les changements de 

titre, etc. seront transmises au responsable du site WEB. 

11. De la meme maniere, tous les changements d'adresse URL des 

sites, de mot de passe, etc. seront transmis a la responsable des abonnements 

qui se chargera d'acheminer 1'information dans la chaine de travail. 

Ajour le 3 juin 1997 

47 H faudrait toutefois fitablir des criteres de selection et de controle des usagers pour chaque titre. De plus, si le 
volume de travail accompagnant cette tache augmentait trop, cet aspect sera r6vise. 
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